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Introduction 

Les Normes minimales pour l’éducation Réseau inter-agences 
pour l’éducation en situations d’urgence (INEE) 

Le réseau inter-agences pour l’éducation en situations d’urgence (INEE) a 
développé les Normes minimales pour l’éducation: Préparation, interventions 
et relèvement - le seul outil universel qui établit le niveau minimal de la qualité 
de l’éducation et de l’accès à l’éducation en situations d’urgence jusqu’au 
relèvement. Les objectifs de ces normes sont: 

 • Améliorer la qualité de la préparation, de l’intervention et du relèvement en 
éducation;

 • Augmenter l’accès à des opportunités d’apprentissage pertinentes dans un 
environnement sûr pour tous les apprenants, indépendamment de leur âge, 
de leur sexe ou de leurs capacités; et

 • Garantir la redevabilité et une coordination solide pour une offre éducative 
appropriée dans les situations d’urgence et jusqu’au relèvement.

Le Manuel des Normes minimales de l’INEE a été développé en 2004 et mis 
à jour en 2010 après un processus consultatif dans lequel se sont engagés plus 
de 3 500 personnes de plus de 52 pays différents (des autorités nationales, des 
praticiens, des chercheurs et d’autres spécialistes en éducation). Le manuel est 
conçu pour être utilisé dans toutes les phases de l’intervention d’urgence, de la 
prévention et de la préparation, jusqu’à l’intervention à proprement parler, puis 
le relèvement et le développement. Les normes sont applicables à une grande 
variété de situations, dont les catastrophes naturelles et les conflits, les situations 
à évolution lente ou rapide, et dans les urgences en milieu rural ou urbain.

Les normes minimales de l’INEE formulent un engagement pour que tous les 
individus (enfants, jeunes et adultes) aient un accès à l’éducation en situations 
d’urgence et dans des contextes fragiles. Elles font écho aux convictions 
fondamentales du Projet Sphère: que toutes les mesures possibles doivent être 
prises pour atténuer les souffrances humaines causées par les désastres et les 
conflits, et que les personnes touchées par une catastrophe ont le droit de vivre 
dans la dignité.

Le contexte du Nord Kivu, RDC

En 2015, le Nord Kivu compte une population de 5 687 820 personnes, 
dont 2 287 319 personnes touchées par des violences et les conflits armés 
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entre l’armée congolaise (FARDC) et différentes coalitions armées (selon les 
regroupements). Selon le Plan d’action humanitaire de 2015, le Nord-Kivu 
accueille 300,000 personnes déplacées par les violences et 200 000 personnes 
retournées. La province compte 7.500.000 habitants, avec 2.100.000 déplacés 
internes selon le HCR  et le grand total d’enfants affectés par ces violences est 
de 869 091. Le nombre de personnes exposées aux risques des catastrophes 
naturelles est de 345 000. L’instabilité évolue de façon très rapide causant une 
détérioration de la qualité du système éducatif et de son accès. La résurgence du 
conflit armé, fin 2012 a déstabilisé une situation déjà appauvrie causant encore 
plus de dommages:

 • Les infrastructures en grand nombre, ont été très lourdement 
endommagées, comme les routes, les ponts, les écoles, les services 
médicaux, les habitations, les champs et prairies.

 • La persistance de groupes armés dans les zones rurales continue d’être la 
cause majeure du déplacement de la population et de leur état de pauvreté, 
étant donné qu’ils réduisent les accès aux champs et par conséquent 
limitent la circulation de la production agricole et du commerce, ils limitent 
également l’accès aux écoles et autres services sociaux de base.

 • Le recrutement forcé des populations et en particulier des enfants dans les 
forces et les groupes armés (certains groupes armés sont créées suite aux 
tensions inter-ethniques afin de se protéger des forces rebelles étrangères 
armées) cause des perturbations sociales et est une entrave à l’éducation 
des enfants et des jeunes.

 • Le faible pouvoir d’achat de la population ne les autorise pas à acheter 
des fournitures scolaires ou autres produits essentiels, ce qui affecte leur 
capacité de réponse aux besoins de base des enfants.

 • Une réduction importante des revenus empêche les personnes d’accéder 
aux services de bases tels que celui de la santé et de l’éducation.

 • La présence de dangers naturels causant souvent des évènements soudains 
qui perturbent le calendrier scolaire et la destruction des biens des écoles 
(Risques dûs au climat, éruptions volcaniques…).

D’autres points critiques sont ceux de la gratuité active de l’éducation de base, 
de la réduction des risques liés aux conflits et aux catastrophes (DRR/C), de la 
préparation aux urgences dans les écoles et la communauté éducative, ainsi que 
du manque de plans de contingence ou parfois de codes de bonne conduite 
dans les écoles1. Ce manuel a pour objectif d’attirer particulièrement l’attention 
du Ministère de l’éducation et des décideurs politiques en matière d’éducation 
sur ces points. Les efforts du Ministère de l’éducation doivent se diriger vers 

1 Le code de conduite existe, mais il n’est pas toujours appliqué. Le Cluster éducation (national) 
travaille dessus en collaboration avec le MoE en novembre 2015.
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la concrétisation de la gratuité de l’éducation de base pour tous en situation 
régulière et d’urgence. Leurs efforts doivent aussi aider à développer des plans 
de contingence et de coordination dans toutes les écoles pour une meilleure 
réactivité dans l’urgence. Dans une province qui compte autant de risques 
naturels que de risques de violences dûs aux armes et à l’instabilité, les efforts 
doivent continuer pour que ces dangers soient contenus et que les écoliers 
puissent prendre le chemin de l’école sans délai.

C’est en prenant en compte ces éléments clés du contexte du Nord-Kivu et 
des risques auxquels la région est exposée mais aussi en tenant compte de la 
capacité et des pouvoirs des autorités de la RDC, que les Normes minimales de 
l’INEE ont été contextualisées pour répondre de façon plus pertinente au cas 
du Nord-Kivu. Ce document est le fruit du travail collaboratif et consultatif du 
processus qui a rassemblé de nombreux partenaires ayant tous pour objectif de 
soutenir les enfants et les jeunes dans leur projet éducatif, au travers des phases 
de préparation, d’intervention et de relèvement, au sein du Nord-Kivu.

Il est important de préciser que les Normes minimales de l’INEE sont basées 
sur les Droits de l’homme, plus particulièrement sur le Droit à l’éducation et par 
conséquent de rappeler le cadre légal en vigueur en RDC. 

Selon l’article 43 de la Constitution de la RDC, l’enseignement primaire est 
obligatoire et gratuit dans les établissements publics. Ce Droit ne disparait pas 
en situations d’urgence, mais dans les cas où des frais s’appliquent malgré tout, 
les enfants déplacés n’en sont pas exonérés. La RDC est un état signataire de la 
Convention relative aux Droits de l’enfant (UNCRC) depuis 1990 et s’engage 
donc à permettre aux enfants l’accès à une éducation de qualité, non seulement 
en situation normale mais aussi en situation de développement (Article 28 et 
29), et doit aussi se soucier des enfants réfugiés (Article 22), des orphelins 
(Article 9 et 20), des enfants en situations d’urgence (Article 38 et 39), et des 
enfants sujets à la violence (Article 19) et à la discrimination (Article 2 and 30). 
Depuis le 25 mai 2000, le Protocole facultatif à la convention relative aux droits 
de l’enfant, concernant l’implication des enfants dans les conflits armés a été 
adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies et offre plus de protection 
aux enfants de la RDC. Malgré ce Protocole et bien qu’il y ait un accord entre le 
Gouvernement Congolais et les Nations Unies pour démobiliser les adolescents 
de moins de 18 ans et une volonté de mettre fin à leur recrutement, la réalité 
demeure différente, et certains enfants entre 11 et 17 ans n’ont d’autres choix 
que de sacrifier leur éducation pour subvenir aux besoins économiques de leur 
famille, ce qui sur le long terme ralentit le développement de leur pays et leur 
développement personnel2.

2 RET, 2015.
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Ce travail de contextualisation des normes minimales pour le Nord-Kivu a pour 
objectifs de :

 • Renforcer la capacité des participants en Éducation d’urgence dans le but de 
travailler de manière plus efficace dans les contextes d’urgence

 • Fournir des outils pratiques révisés aux acteurs impliqués dans l’Éducation, 
et de soutenir également le développement de principes communs pour la 
mise en œuvre de stratégies et activités

 • Fournir des clefs de réflexion pour les travaux futurs de préparation aux 
urgences ainsi que des outils pour être plus efficaces et diminuer les délais 
d’intervention

 • Assurer un meilleur niveau de redevabilité et de coordination dans la 
délivrance de programmes d’Éducation d’urgence

 • Appuyer le plaidoyer auprès des acteurs étatiques en prévision de réformes 
futures tenant compte de la situation d’urgence

Pour en savoir plus sur d’autres processus de Contextualisation des Normes 
minimales pour l’éducation en situations d’urgence:  
http://www.ineesite.org/minimum-standards/contextualization.

Comment lire ce document

Ce document suit l’organisation des Normes minimales de l’INEE: les 5 
domaines et leurs 19 normes (voir la page suivante). La première section de 
chaque norme présente le texte d’origine des normes minimales. Pour chaque 
norme, il y a des actions clés suivies de notes d’orientation (expliquant comment 
agir), des exemples d’indicateurs (non-exhaustifs, il est possible d’en ajouter 
d’autres plus précis et au cas par cas). Des tableaux présentent les défis, les 
bonnes pratiques et les suggestions.  A la fin du document, le glossaire offre la 
définition de chaque norme dans le contexte du Nord-Kivu, élaborée par les 
participants de l’atelier.

Les utilisateurs sont encouragés à se référer à l’édition en français des normes 
minimales de l’INEE pour plus de détails ou de conseils (des références y sont 
faites à la fin des normes et vous indiquent comment accéder à l’information).

Ce document n’a pas pour but de couvrir toutes les situations et cas en urgence, 
mais plutôt de guider l’utilisateur pour garantir des conditions minimales de 
qualité, d’accès à l’éducation en prenant en compte le contexte du Nord-Kivu. 
Des informations plus complètes sur des thèmes en lien avec l’éducation en 
situations d’urgence (tels que la rémunération des enseignants, la construction 
des écoles, l’éducation inclusive, l’éducation tenant compte des questions de 
conflit, etc…) peuvent être consultées en ligne: www.ineesite.org.

http://www.ineesite.org/minimum-standards/contextualization
http://www.ineesite.org
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Ce document sera périodiquement révisé et mis à jour pour garantir qu’il 
soit toujours pertinent à la situation du Nord-Kivu. Il faut noter que cette 
contextualisation est un projet pilote pour la RDC. N’hésitez pas s’il vous plaît à 
envoyer vos commentaires ou suggestions d’améliorations à: 
mstraining@ineesite.org et francais@ineesite.org

Autres ressources

Pour d’autres ressources et outils, rendez-vous sur: www.ineesite.org/Toolkit

Pour devenir membre de l’INEE (gratuit), allez sur:  
http://www.ineesite.org/fr/rejoignez-nous

http://mstraining@ineesite.org
http://www.ineesite.org/Toolkit
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Domain 1: Foundational Standards
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Domaine 1: Normes fondamentales
Participation communautaire 

Norme 1: Participation 

Les membres de la communauté participent 
activement, de façon transparente et sans 
discrimination à l’analyse, la planification, la conception, 
la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des 
interventions éducatives.

 • Acteurs gouvernementaux:  
Ministères en charge de l’éducation (EPS/INC, Affaires Sociales, etc.), 
les Proved, Sous-Proved, inspecteurs, inspecteurs Chefs de Pools, 
Gestionnaires de écoles, COPA, COGES et Syndicats des enseignants

 • Acteurs éducatifs: 
Directeurs d’écoles, enseignants (permanent ou temporaire), personnels 
d’encadrement

 • Acteurs de la société civile:  
Représentants des personnes déplacées, retournées, réfugiées, élèves, 
parents, tuteurs, responsables légaux de mineurs, Comité des parents 
d’élèves, COPA, COGES, responsables des confessions religieuses 
(catholique, musulmane, protestante…) représentants des communautés 
ethniques, personnes handicapées (adultes et enfants), représentants 
d’organismes de protection civile tels que l’Observatoire Vulcanologique de 
Goma

 • ONGs, Agences internationales et locales: 
ONG internationales, ONG locales, agences des Nations-unies, Cluster 
éducation et Cluster protection et autres clusters.
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Actions clés pour une participation active, transparente 
et sans discrimination:

 • Les personnes déplacées, retournées ou réfugiées à travers leurs 
représentants prennent part à la mise en place et aux activités des 
différentes structures communautaires de représentation des populations 
(en s’assurant d’une équitable participation des femmes et autres personnes 
vulnérables) au même titre que les populations d’accueil comme au sein des 
COPAs, des COGES, des CLD par exemple ;

 • Tous les membres de la communauté participent au processus de planification 
des activités éducatives en unissant leurs efforts  à travers des focus groups ou 
des comités communautaires, selon les catégories (âge, sexe, métiers…). Les 
parties prenantes citées ci-haut participent de manière  active et transparente 
à l’évaluation des conséquences de la crise (conflit, catastrophe naturelle) sur 
les enfants, les parents, la communauté, le système scolaire  et des besoins 
éducatifs à couvrir, engendrés par la crise.

 • Les enfants, affectés ou non et en particulier les enfants vulnérables dont 
les filles, les enfants en situation de handicap, etc. participent activement 
à travers leurs structures représentatives (aussi bien au niveau des écoles, 
qu’au niveau provincial) à des plans d’actions élaborés et soutenus : 
parlement des enfants du Nord Kivu, gouvernements d’enfants dans les 
écoles ou comités, clubs, etc. ;

 • Des mécanismes de coordination sont mis en place ou ceux existants sont 
renforcés pour garantir la participation de tous et la bonne communication entre 
tous sans distinction, depuis le niveau local (village) jusqu’au niveau provincial ;

 • En cas de nouvelles crises, les acteurs proposant des interventions en 
éducation d’urgence – ONGs internationales et locales - s’assurent de la 
participation des bénéficiaires que sont les enfants et les communautés, 
durant tout le processus de réponse depuis l’évaluation des besoins jusqu’à 
l’évaluation finale en passant par la définition des objectifs, des actions et 
activités à mettre en œuvre, etc. à travers des focus groupes, la mise en 
place de mécanismes communautaires de de suivi et de rapportage, etc. ;

 • Lors des évaluations de besoins en particulier mais aussi lors de la rédaction 
des projets financés par le Fonds Commun Humanitaire ou des bailleurs qui 
se réfèrent à lui, le Cluster Education s’assure du respect de la participation 
de tous les acteurs et bénéficiaires, et du respect des « 5 Engagements pour 
la prise en compte de l’égalité entre garçons et filles dans l’éducation » de 
même que la prise en compte des thèmes transversaux : genre, VIH-SIDA, 
Environnement, Relèvement Précoce, Inclusion, etc. ; 
Tout intervenant en éducation en urgence s’assure de la participation 
d’une ou plusieurs ONGs locales et/ou de structures communautaires de 
la communauté bénéficiaire comme partenaires de mise en œuvre pour 
renforcer les capacités et la résilience desdites communautés, etc.
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Actions clés pour une participation à l’analyse:
 • Un mécanisme d’analyse rapide ou d’urgence est mis en place ou soutenu 

par  les rencontres du Comité Provincial Inter Agence (CPIA) dirigé par 
OCHA. 

 • Les parties prenantes utilisent les outils de méthodes de collecte de 
données du Cluster éducation (composés de trois fiches- évaluation élèves, 
évaluation écoles, évaluations autorités). Le Cluster éducation  déclenche 
une intervention à partir d’un seuil de non-scolarisation de 40%, ou selon 
des combinaisons de seuils, tel que défini dans les Lignes Directrices du 
Cluster Education.

 • Les programmes RRMP (programmes de Réponse Rapide aux Mouvements 
des Populations), dont la composante Education doit être étendue à toute la 
province et jouer un rôle de premier recours pour faire face à des situations 
de crises  

 • Les parties prenantes participent de manière  transparente à l’évaluation 
des conséquences de l’urgence et des besoins à couvrir suite à la crise 
(potentiels matériel et humain à exploiter) et proposent des solutions à 
travers des rencontres d’échanges, les focus groupes et les moyens de 
communication mis à disposition (cf. Notes d’orientation) ; le rapport est 
partagé entre les parties prenantes pour amendement et validation. Toutes 
les actions sont dirigées par les ministères en charge de l’éducation avec 
l’appui du Cluster éducation.

 • Les résultats de l’assemblée générale sont remis aux acteurs responsables 
(Etatiques et Humanitaires)

 • Les méthodes de collecte des données doivent prendre en compte  
« 5 Engagements pour la prise en compte de l’égalité entre garçons et 
filles dans l’éducation »,  les thèmes transversaux : genre, VIH-SIDA, 
Environnement, Relèvement Précoce, Inclusion, etc.de même que les 
questions de conflit3 et tenir compte des membres les plus défavorisés 
(pour plus d’information sur cela voir Education tenant compte des 
questions de conflits de l’INEE, page 15)

3 Qu’est-ce que prendre en compte les questions de conflit? C’est agir en étant conscient du 
contexte et du conflit en ayant pour objectif de minimiser les impacts négatifs (contribution au 
conflit) et de maximiser les impacts positifs (contribution à la paix).
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Actions clés pour une participation à la planification et à 
l’élaboration d’interventions éducatives:

Actions à réaliser par le Ministère Provincial de l’éducation (PROVED, Sous-
Proved, Inspecteurs) supportées par le Cluster Education :

 • Les plans d’action provinciaux des ministères en charge de l’éducation 
intègrent la question de l’éducation pour la réduction des risques de conflits 
et de catastrophes ;

 • Des stratégies sont mises en place pour répondre aux besoins et minimiser 
les impacts négatifs de la crise à travers des focus groups, et les moyens de 
communications mis à disposition (cf. Notes d’orientation.)

 • Détermination des objectifs et des indicateurs du projet d’intervention

 • Identification des interventions à faire avec les communautés éducatives 
(Directeurs et COPAs des écoles) et les mettre en place

 • Identification conjointe des partenaires locaux, nationaux et internationaux 
par des réunions de Cluster

 • En début d’année scolaire, les ministères en charge de l’éducation élaborent 
et mettent à la disposition de tous les acteurs la carte scolaire provinciale 
qu’ils révisent et adaptent tous les six mois ou suite à une crise, indiquant la 
coordination des acteurs et des activités par les divisions et sous-divisions 
EPS-INC supportées par le Cluster, et par localité grâce aux informations 
recueillies par les communautés 

 • La direction provinciale de l’éducation assistée des autres représentations 
provinciales de ministères intervenant en éducation, les acteurs de 
l’éducation – représentants des élèves, COPAs, COGES, syndicats 
enseignants, ONGs locales, ONGs internationales, Cluster Education, 
Agences des Nations Unies – élaborent un plan provincial de réduction des 
risques de conflits et de catastrophes ;

 • Sous la direction de la direction provinciale de l’éducation, les acteurs 
de l’éducation – représentants des élèves, COPAs, COGES, syndicats 
enseignants, ONGs locales, ONGs internationales, Cluster Education, 
Agences des Nations Unies- élaborent un plan provincial de contingence 
intégrant les mesures et dispositions permettant d’assurer la continuité de 
l’éducation en toute circonstance ;

 • Les ministères en charge de l’éducation intègrent la question de l’éducation 
en urgence et particulièrement de la planification de l’éducation pour la 
réduction des risques de conflits et de catastrophes dans les programmes 
et plans mais aussi dans la formation des acteurs : enseignants, directeurs et 
encadreurs ;

 • Rédaction de rapports de l’analyse à la planification
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 • Participation des représentants de toutes les parties prenantes dans la 
préparation de plans d’évacuation ou plans d’urgence (selon le danger, tirs, 
catastrophe naturelle…) au sein même des écoles.

 • Former les directeurs d’écoles et autre personnel éducatif pour dispenser 
des leçons, formelles ou non-formelles sur le plan d’évacuation ou le plan 
d’urgence.

Notes d’orientation:
1. Intégrer les indicateurs d’éducation en urgence dans les outils de collecte 

de données des services de planification de ministères en charge de 
l’éducation;

2. Intégrer les outils de collecte des données en éducation d’urgence utilisé 
par le Cluster Education dans les outils de planification des ministères en 
charge de l’éducation ;

3. Réfléchir à la mise en place d’un service en charge de l’éducation en 
urgence au niveau provincial ou en confier les attributions à un service 
existant ; 

4. Formaliser/diffuser l’arrêté ministériel organisant le focus groupe ou comité 
communautaire en intégrant les élèves (filles et garçons) et sensibiliser les 
élèves sur leurs rôles et responsabilités dans le COGES

5. Mettre en application l’arrêté ministériel sur le gouvernement des élèves en 
s’assurant qu’il intègre la participation des enfants les plus vulnérables (filles, 
enfants handicapés, etc.)

6. Mettre en place dans chaque communauté affectée par une crise, 
un mécanisme de plaintes ou de collecte d’information, à activer 
systématiquement en cas de nouvelle crise ou de mise en œuvre d’une 
réponse ;

7. Collecter des données sur la situation, la demande d’information et la 
communication peuvent se faire par le biais des moyens suivants: entretiens 
individuels, boites à suggestions, points d’écoute avec des référents sociaux  
en qui la population a confiance, tableaux d’information, annonces radio, 
autres médias disponibles.

8. Mettre en place un mécanisme de contrôle du financement (voir ci-dessous 
Bonnes pratiques 3)

9. Elaborer un chronogramme pour la mise en œuvre des activités
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Bonnes pratiques: 
1. Lors d’une distribution de Kits scolaires : organiser une assemblée générale où 

les membres de la communauté sont informés du contenu des kits, du nombre à 
distribuer et participent à la définition des critères de sélection des bénéficiaires 
ainsi que des identités des personnes impliquées dans la distribution, la date, 
la provenance. Le fait de partager ces informations engage les membres de la 
communauté dans l’activité et en assure la transparence par le partage.

2. Des leaders locaux et les directeurs d’écoles aident à l’identification des 
bénéficiaires (en respectant les principes de Ne pas nuire, voir encadré), 
à identifier les enfants vulnérables, déplacés, réfugiés ou seuls dans la 
communauté pour les intégrer. 

3. Mécanisme de financement: Il n’en existe pas de façon formelle, mais il y a 
des projets qui mettent en place des comités de suivi. Ce comité s’occupe 
également de mobiliser la communauté pour que ses membres participent 
localement aux étapes de l’intervention. Ce comité travaille bénévolement.

4. Mettre en place un code de bonne conduite dans chaque école / 
communauté comme un processus participatif et collaboratif à travers 
lequel les différents acteurs de l’école sont informés des bonnes attitudes et 
habitudes à avoir. 

5. Mettre en place un noyau d’assistance externe aux enseignants, 
aux élèves et à la sensibilisation des parents au sein de chaque école 
cible (agents sociaux en coordination avec les leaders locaux dans le cas 
d’un projet - Equipes Mobiles en RDC) permettant d’assurer la mobilité 
de la réponse humanitaire et de l’adapter aux besoins en cours, pour 
accompagner les mouvements de populations et procurer le soutien dont 
les communautés scolaires fragilisées ont besoin en temps de crise.  

NE PAS NUIRE

Les interventions (quelle que soit la phase, évaluation, élaboration de stratégie, 
mise en œuvre, suivi), doivent absolument respecter le principe humanitaire  
de « ne pas nuire », c’est à dire, éviter ou minimiser l’impact négatif de 
l’intervention sur le contexte et la population. Il s’agit de faire en sorte que 
la population dans sa globalité et sans discrimination bénéficie des actions 
menées par les acteurs en éducation sans créer de tensions ou de conflits 
communautaires ou encore de mettre en péril tout projet d’éducation.  (Cf. 
Normes Minimales, note d’orientation n° 3, P.42-43).
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Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Participation communautaire, pages 18-22.

 © E. Marchois
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Norme 2: Ressources 

Les ressources communautaires sont recensées, mobilisées 
et utilisées afin de mettre en œuvre des possibilités 
d’apprentissage appropriées aux âges différents.

Mobilisation, utilisation des ressources communautaires 
et mise en œuvre des possibilités d’apprentissage

Actions clés:
 • Identifier les ressources locales disponibles : potentialités matérielles, 

infrastructures existantes, ressources naturelles, fournisseurs de divers 
services, agro-pastorales et humaines et aussi en termes de services et de 
financement 

 • Mobiliser les ressources disponibles au niveau local. Par ressources, 
il faut entendre :
 • Ressources humaines: personnels enseignants, formateurs, parents, 

tuteurs, tuteurs des enfants  mineurs, élèves et jeunes, encadreurs, 
personnel médical, personnel psycho-social, société civile comme le 
personnel de l’observatoire du volcan.

 • Ressources matérielles: fournitures et matériels scolaires disponibles 
dans les écoles ou dans la localité, espaces d’apprentissage existants ou 
potentiels (salle de classe, mobiliers scolaires, lieu pouvant servir de 
classe) espaces pour les jeux, ressources naturelles et services.

 • Autres ressources: intellectuelles, linguistiques (personnes pouvant 
traduire dans les langues minoritaires si besoin), monétaires.

 • Elaboration de plans de contingence du niveau école au niveau provincial 
identifiant les besoins mais aussi les ressources déjà disponibles et 
rapidement mobilisables ;

 • Construction de nouvelles salles de classes permettant de meilleures 
interactions entre enseignants et élèves

 • Adaptation ou dotation d’infrastructures et de mobiliers scolaires requis
 • Assurer la réhabilitation des infrastructures afin de s’assurer 

qu’elles sont adaptées, suffisantes et sûres dans les écoles
 • Utilisation des ressources humaines (personnel éducatif, personnel 

psycho-social, personnel médical, membres de la communauté…) pour 
faciliter des ateliers éducatifs en développant l’aspect de prévention de 
l’urgence et de la protection.
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Notes d’orientation :
1. Effectuer la mobilisation par un travail de sensibilisation communautaire 

par le biais de communiqués de presse (par la radio, la télévision ou les 
journaux), de groupes communautaires, de tableaux d’informations dans les 
écoles ou les lieux publics.

2. Contribuer à l’amélioration de l’environnement physique sous forme 
d’apport en matériaux et de main d’œuvre pour la construction, l’entretien 
et la réparation d’écoles et autres espaces d’apprentissage.

3. Mettre à contribution les personnes âgées de la communauté de même 
que certains leaders communautaires lors d’ateliers éducatifs de prévention 
et de protection qui peuvent comprendre un aspect psychosocial. En 
contant ou en racontant l’histoire de la communauté locale, en relatant 
les expériences passées face aux urgences ou aux crises, les apprenants 
peuvent renforcer leurs capacités de réaction et de résilience.

4. Les infrastructures et le mobilier scolaire peuvent être adaptés parce 
qu’il a été endommagé mais aussi dans le souhait d’inclure les apprenants 
en situation de handicap (plan incliné, barres d’appui, pupitre proche de 
l’enseignant…)

5. Les ressources agro-pastorales peuvent être utiles, une pâture peut servir 
de nouveau lieu d’apprentissage ou lieu de rassemblement, les récoltes 
peuvent également servir à alimenter les apprenants et/ou les enseignants.

6. Intéresser des opérateurs économiques au niveau local pour contribuer au 
financement de l’éducation en urgence à travers par exemple des dons en 
matériels et fournitures scolaires pour le plan de contingence, le don de 
matériaux de construction, etc.

Bonne pratique:
 • Prenons l’exemple d’une classe détruite pour laquelle la population se 

mobilise en offrant les matériaux de construction voire même la main 
d’œuvre. Pour que la participation communautaire soit optimale, il est 
important que la population soit préparée ou sensibilisée sur les urgences 
pour pouvoir mieux réagir et agir. Un travail de plaidoyer est également 
essentiel pour mobiliser les ressources. 

 • A travers l’intégration systématique des activités génératrices de revenus 
(AGR) dans l’intervention d’éducation en urgence, les parents apprennent 
une approche qui leur permet de mobiliser continuellement des ressources 
afin de soutenir la scolarisation de leurs enfants. Les AGR ont souvent 
permis de mettre en place et de former plusieurs coopératives ou 
groupes d’épargne et de crédit regroupant des centaines de membres de 
communautés de déplacés et d’accueil. L’objectif est de garantir l’accès 
à l’école, aux filles et garçons déplacés et vulnérables de la communauté 
d’accueil en dehors du système scolaire par la pratique de l’agriculture, de 
l’élevage, de la pêche ou d’autres activités génératrices de revenus.
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Suggestions:

Afin de ne pas amplifier le conflit ou créer des tensions dans la 
communauté, voici quelques questions à se poser lors du recensement, 
de la mobilisation et de l’utilisation des ressources:

 • Qui fournit les ressources ? Comment le donateur est-il perçu par d’autres 
groupes de la communauté ?

 • Quelle était la source originale des biens ? Est-elle associée à l’une des 
parties au conflit ?

 • Quelles seront les répercussions de l’utilisation de ces ressources sur le lien 
entre l’activité éducative et les dynamiques du conflit ?

 • L’utilisation de ces ressources influencera-t-elle négativement l’égalité 
d’accès à l’éducation pour une certaine catégorie d’élèves ?

 • Les communautés bénéficiaires de même que l’ensemble des partenaires 
sont-ils bien informés du montant, de la provenance et de l’utilisation de ces 
ressources ?

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les Notes d’orientation de 
l’INEE sur l’éducation tenant compte des questions de conflit, page 22 et le 
principe de Ne pas nuire (cf. encadré Domaine 1, norme 1)

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Ressources, pages 28-31.
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Coordination 

Norme 1: Coordination 

Les mécanismes de coordination pour l’éducation 
sont en place et appuient les parties prenantes 
travaillant à garantir l’accès à une éducation de qualité 
et la continuité de cette éducation.

Les mécanismes de coordination sont identifiés ci-
dessous: (les acronymes sont expliqués en annexe)

 • Ministères en charge de l’éducation  (EPS/INC, Affaires Sociales, etc.)

 • Divisions techniques des Ministères en charge de l’éducation

 • Comité permanent Inter-agences (CPIA)

 • Inter Clusters

 • Cluster Education provincial

 • Sous-clusters éducation

 • Cluster Protection

 • Groupe de travail protection de l’enfant

 • RRMP

 • Bureau OCHA

 • (Directeurs d’)écoles

 • Direction Provinciale de l’Education

 • Sous-Direction Provinciale de l’Education

 • Division des Affaires Sociales (DIVAS)

 • Comités de Gestion Scolaire (COGES)

 • Comités de parents (COPA), incluant des déplacés, des retournés, des 
réfugiés, des minorités, etc.

 • Société civile (Associations, Syndicats et ONGs actives en éducation).
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Actions clés:
 • Le Cluster éducation est efficacement actif et travaille en toute 

transparence et en connaissance des rôles et responsabilités de chacun

 • Les groupes de travail sur l’éducation et les sous-clusters sont activés et 
actifs

 • Un service en charge de l’éducation en urgence existe au niveau de la 
direction provinciale de même que dans les sous-directions provinciales

 • Les points focaux du Gouvernement et de la société civile sont impliqués 
dans les forums de coordination

 • Il existe à l’intérieur du Cluster éducation et entre les groupes de 
coordination des mécanismes transparents de partage d’informations sur la 
planification et la coordination des interventions (cf. notes d’orientation 2).

 • Le Cluster éducation renforce les capacités de ses membres

 • Les activités des partenaires sont suivies (cf. notes d’orientation 3)

 • L’approche est basée sur le cadre légal (Droits de l’enfant, droit à 
l’éducation) et sur les besoins (cf. Notes d’orientation 4)

 • Le Cluster Education coordonne l’élaboration de la section éducation du 
plan d’action humanitaire provincial en y associant l’ensemble des acteurs 
tel que défini plus haut.

Notes d’orientation:
1. Assurer la régularité des forums et autres rencontres de coordination au 

travers des ministères en charge de l’éducation et le Cluster Education à 
travers l’adoption d’un calendrier de rencontre en début d’année

2. Réfléchir sur les leçons apprises  des interventions  et leurs approches et, 
partager les résultats avec toutes les parties prenantes

3. Gérer l’information et les connaissances en incluant: l’évaluation préliminaire 
des besoins, l’évaluation des capacités et de la couverture ; la collecte, le 
stockage, l’analyse et le partage des informations ; le suivi et l’évaluation 

4. Repérer et remédier rapidement aux problèmes de coordination des 
interventions éducatives grâce à un suivi et une évaluation continus 

5. Compter sur le soutien des institutions nationales des droits de l’homme 
pour faciliter et surveiller les le respect par les autorités nationales de leurs 
engagements en matière de  droit à l’éducation de la population affectée et 
par une équipe d’experts externes (cf. aussi Politique éducative, norme 2).

6. Assurer la mise en place et la tenue régulière d’un comité de pilotage 
comprenant l’ensemble des acteurs et les bénéficiaires, lors de la mise en 
œuvre d’un projet d’urgence.
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Cluster Education

Rôle et objectifs: 

Le Cluster Education assure la coordination des activités de l’éducation dans des 
contextes humanitaires en appui et en collaboration avec les structures étatiques 
de l’Education. Le but des activités du Cluster est :

d’ « Assurer l’accès à une éducation inclusive et pertinente de qualité dans un 
environnement d’apprentissage sûr et protecteur pour toutes les filles et tous les 
garçons affectés par une catastrophe naturelle ou par un conflit »

Les interventions en éducation d’urgence visent une approche intégrée 
éducation-protection avec des activités en faveur de la scolarisation des enfants 
affectés par la crise et des activités qui contribuent à la protection et au bien être 
psychosocial  des enfants et adolescents.

Le Cluster Education suit les 3 axes stratégiques suivants : i) l’accès ii) la 
protection iii) la qualité de l’éducation4

Bonnes pratiques:

Dans le cadre du projet Accessible and Quality Response for Inclusive Education 
à Beni (AQUARIUS) mis en œuvre par la fondation AVSI, un mécanisme de 
coordination est établi pour la bonne marche du projet. Chaque mois une 
réunion est organisée entre EPS-INC (Division et sous division : partie étatique) 
et AVSI. Cette rencontre permet d’analyser les actions en cours, planifier les 
autres activités, améliorer l’intervention,  se rassurer si l’intervention respecte 
les lignes directrices, analyser les leçons apprises et documenter les bonnes 
pratiques,  gérer les plaintes. En plus, AVSI conjointement avec l’EPS- INC 
organise chaque deux mois des réunions avec les communautés bénéficiaires 
du projet (enseignants, directeurs, élèves, parents).  Cette démarche permet 
aussi d’harmoniser l’action et de garantir l’accès à une éducation de qualité. 
Les bonnes pratiques et les leçons apprises sont documentées pour le partage 
d’expérience au sein du Cluster éducation.

4 TdR Cluster Education Nord-Kivu, septembre 2013.
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Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec:

Les Normes minimales dans la section coordination, pages 31-35.

Notes d’orientation de l’INEE sur la rémunération des enseignants et 
Guide de référence de l’INEE sur le financement extérieur de l’éducation, 
disponibles dans la Boîte à outils de l’INEE: www.ineesite.org/toolkit et 
Minimum Standards for Economic Recovery After Crisis du Réseau SEEP, la 
norme 5 sur les services financiers : Coordination et transparence

 

http://www.ineesite.org/toolkit
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Analyse 

Norme 1: Evaluation préliminaire 

Des évaluations préliminaires de la situation d’urgence 
sont conduites au moment opportun et de manière 
holistique, transparente et participative.

Actions clés pour l’évaluation préliminaire:
 • Elle est effectuée avec un objectif précis aussitôt que possible dès le début 

de la situation d’urgence et doit évaluer, dans la mesure du possible, 
tous les types d’éducation (formelle ou non-formelle) dans tous les 
lieux affectés (sans oublier les attaques contre les écoles (1612)). À la 
suite de  l’évaluation préliminaire, les données devront être mises à jour 
régulièrement grâce au suivi et à l’évaluation (cf. notes d’orientation 1 et 3)

 • Elle doit absolument réaliser une analyse de contexte et des risques pour 
permettre d’exécuter un projet éducatif qui soit approprié, pertinent 
et tenant compte des questions de conflit sans oublier les éléments 
sécuritaires, sanitaires et de protection dans le milieu ciblé.

 • Un comité de coordination inter-agences, l’Inter Cluster (coordonné par 
OCHA) coordonne les évaluations préliminaires avec les autres secteurs 
et les parties prenantes concernées pour éviter une duplication des 
efforts. La liste intersectorielle n’est pas exhaustive: l’éducation formelle 
et non-formelle, la nutrition, l’eau, l’hygiène et assainissement, la santé, la 
protection

 • Le Comité  Provincial Inter-Agence (CPIA) est  constitué de toutes les 
organisations œuvrant en éducation, et son rôle est de collecter toutes 
les données nécessaires sur lesquelles s’appuient le cluster éducation et 
ses membres pour les éventuelles interventions. Ces évaluations sont 
coordonnées par l’Inter Cluster. Ici, le CPIA a un rôle de conseiller du 
Cluster éducation ; ce n’est pas lui qui mène l’évaluation.
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Notes d’orientation:
1. Avoir un  calendrier des évaluations initiales tenant compte de la sécurité 

des équipes d’évaluation et de celle de la population locale. Il s’agira 
d’une étude des réalisations des programmes et projets, des contraintes 
et des besoins non satisfaits. Quand on ne peut pas faire immédiatement 
d’évaluation préliminaire, des évaluations partielles peuvent permettre 
d’obtenir des informations sur lesquelles baser une action immédiate5 

2. Désagréger les informations, les données par sexe, personnes déplacées, 
retournées, réfugiées, handicapées ou vulnérables locaux (cf. Norme 1 
Coordination et Norme 2 Participation communautaire.) 

3. Protéger les participants et les informer des points suivants : - l’objectif 
de la collecte des données ; - qu’ils ont le droit de ne pas participer au 
processus de collecte de données ou de s’en retirer à n’importe quel 
moment sans conséquences négatives ; - qu’ils ont droit à la confidentialité 
et à l’anonymat. 

4. Mettre les résultats à la disposition de tous. La consultation des documents, et 
les résultats sont rendus publics et partagés avec toutes les parties prenantes.

Faciliter le partage des informations grâce à :
 • L’existence d’un numéro vert

 • L’existence d’une liste de contacts de tous les informateurs clés et des 
parties prenantes

 • La mise en place d’un système d’alerte précoce (cf suggestions et notes de 
contexte) 

 • La mise en place d’un mécanisme d’identification des enfants à risque de 
déscolarisation

Pourquoi travailler avec les autres secteurs6? :
 • le secteur de la santé, pour obtenir des données épidémiologiques et des 

informations sur les menaces d’épidémies et pour se renseigner sur les 
services de santé de base qui existent, 

 • le secteur de la protection, pour se renseigner sur les risques liés à la 
violence basée sur le genre, à la violence sexuelle, à la violence contre 
les orphelins et autres populations vulnérables dans la communauté, les 
obstacles à l’éducation et les services d’appui social et psychosocial qui 
existent ; le rapportage des écoles attaquées. Mais surtout pour assurer que 
des mécanismes de prévention et de gestion des cas sont mis en place

5 Normes Minimales pour l’éducation de l’INEE, P.35

6 Normes Minimales pour l’éducation de l’INEE, PP39-40
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 • le secteur de la nutrition, pour se renseigner sur les services de nutrition 
aux niveaux des écoles, de la communauté ou autres 

 • les secteurs des abris et de la gestion des camps, pour travailler en 
coordination au choix de lieux sûrs et appropriés, à la construction/ 
reconstruction d’établissements d’apprentissage et de récréation, et à 
l’accès à ces établissements, et à la fourniture des denrées non alimentaires 
nécessaires aux établissements scolaires ; 

 • le secteur eau et assainissement, pour qu’un approvisionnement en 
eau fiable et un assainissement convenable soient disponibles sur les lieux 
d’apprentissage ; 

 • le secteur logistique, pour organiser l’achat et la livraison des livres et 
autres fournitures

Bonnes pratiques:

Un indicateur pour réaliser l’évaluation de l’éducation ou du système est le 
coefficient d’efficacité interne global (permet de visualiser la déperdition scolaire).

On parle d’une évaluation participative en RDC si les conditions (non exhaustives) 
suivantes sont respectées:

 • Toutes les personnes affectées par la crise (déplacés, retournés, réfugiés, 
autochtones, enfants, femmes, jeunes, enseignants, leaders locaux, autorités 
éducatives et administratives) participent au processus d’identification de 
leurs besoins et priorités

 • La confidentialité est assurée pour les participants

 • Une réponse concertée à donner suite à l’évaluation

 • Ne pas chercher à étouffer les initiatives locales (sauf si la communauté 
intervient d’une façon qui ne garantit pas adéquatement les droits 
fondamentaux des apprenants)

Se référer aux outils d’évaluations du Cluster éducation pour une plus grande 
cohérence et harmonisation des outils utilisés.

Le RRMP : Mécanisme mis en place par UNICEF et OCHA pour des Réponse 
Rapide aux Mouvements des Populations. Il adresse 5 secteurs clés humanitaires : 
WASH, éducation, Articles Ménagers Essentiels/ABRI, Santé7

Le MRM (Mécanisme de Rapportage et de Monitorage) est un mécanisme de 
surveillance et de communication des violations graves des droits de l’enfant pour 

7 UNICEF
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les pays affectés par des conflits armés. Il a été crée dans le cadre de la résolution 
1612, et existe à travers le Cluster éducation. Il se concentre sur les 6 violations 
suivantes : meurtre et mutilation d’enfants; recrutement et utilisation d’enfants; 
attaques contre les écoles et les hôpitaux; viol et autres violences sexuelles graves 
sur mineurs; enlèvement d’enfants; refus-restrictions d’accès humanitaire8

Activity Info. Activity Info a été initialement développé en 2009 au début de 
l’Unité d’urgence de l’UNICEF en RDC, qui a fait face au défi de la coordination 
des deux grands, pluriannuel et multi-partenaires des programmes - le Programme 
d’étendre l’assistance aux rapatriés (PEAR) et le Mécanisme de Réponse Rapide 
(MRR). La première version de ActivityInfo a été développée entre Janvier et Mars 
2009, et a évolué mensuellement pour le reste de l’année 2009 en réponse à la 
rétroaction des utilisateurs et émergents besoins opérationnels. À la fin de 2009, 
ActivityInfo a été adopté comme plate-forme de gestion de l’information dans 
le NFI et l’Education Cluster en RDC, et en 2010 OCHA a commencé à élargir 
l’utilisation d’ActivityInfo aux clusters restants en RDC. Pour plus d’informations, 
consulter le site Web au RRMP:www.rrmp.org. En 2011, ActivityInfo est utilisé 
par plus de 300 utilisateurs à partir de 75 organisations différentes de la RDC, des 
ONG locales congolaises aux grandes ONG internationales.

Suggestions 

Pour qu’elles soient plus valides, les analyses de données doivent préciser :
 • les indicateurs,

 • les sources des données,

 • les méthodes de collecte,

 • qui a fait la collecte des données,

 • les procédures d’analyse des données.

Exemples d’indicateurs:

La justification au besoin d’une réponse éducative doit se baser sur les seuils 
d’intervention qui ont été fixés dans les lignes directrices du Cluster Education en 
20149 de la manière suivante :

(1) > 40% d’enfants déplacés/retournés/de la communauté d’accueil d’âge 
scolaire qui ne vont pas à l’école 

8 UNICEF, MONUSCO

9 Lignes directrices du Cluster éducation 2014
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(2) > 40% des enfants non-scolarisés

(3) > 50% de besoins en salles de classe

(4) > 50% d’enseignants qui encadrent plus de 55 élèves

(5) > 30% d’enfants qui doivent parcourir plus de 4km pour atteindre l’école la 
plus proche et/ou la plus accessible

Autres indicateurs, % ou nombre de salles de classes avec des murs ou des 
toitures détruits, % ou nombre de pupitres ou de bancs nécessaires détruits

Système d’alerte précoce: 

1) Il est urgent de développer ceci dans les écoles. Le système d’alerte 
pourrait être organisé comme celui des organisations locales ou internationales 
qui ont des points focaux et partagent régulièrement leurs informations lors des 
réunions du Cluster éducation. Les communautés pourraient donc avoir un point 
focal (formé à l’utilisation des outils du Cluster éducation) pour transmettre des 
informations sur la situation à un comité territorial d’alerte. Ce dernier se réunirait 
et traiterait/analyserait les informations pour décréter ou non un état de crise, et 
ce quel que soit le type de crise (Les conflits avec violence, la crise  nutritionnelle, 
les épidémies et les catastrophes naturelles) Ce comité se situerait au niveau des 
Sous-divisions éducationnelles et transmettrait au besoin un état des lieux de la 
situation à la division. Il serait aussi chargé de préparer les communautés scolaires 
(COGEs et COPAs) à la réponse aux différents cas d’urgence.

Notes de contexte

Qu’est-ce qu’une alerte en éducation en RDC? (discussions récentes, 2014, 
validées par OCHA, Cluster Education)

Une alerte en ce qui concerne l’éducation, est un système d’information rapide mis 
en place (collecte et recoupement de données, d’informations) sur une situation 
qui a un impact négatif sur l’offre d’éducation en cours. Deux niveaux doivent être 
considérés :

 • Niveau d’information/recommandation : Il s’agit de collecte d’informations 
préliminaires qui font état de risques de perturbations du cycle scolaire 
pour diverses raisons. Ce qui appelle à partager l’information documentée 
avec l’ensemble des acteurs pour permettre un suivi efficace.

 • Niveau d’alerte : Le problème est vérifié, documenté et il ne s’agit plus 
d’un risque mais d’un impact visible sur l’éducation et qui en affecte le 
fonctionnement, d’où nécessité de réaction.
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Quel que soit le type de crise considéré (conflits avec violences, catastrophes 
naturelles, etc.), le premier niveau est mis en œuvre dès la collecte d’informations 
ou de données sur une situation préoccupante pouvant affecter l’éducation des 
enfants (exemples : inondation ayant détruit un certain nombre d’écoles dans 
un endroit donné, déplacements de populations, occupation d’une école par 
des déplacés ou des groupes armés, etc.). L’objectif est d’assurer le partage de 
l’information aux différents acteurs concernés et de faire un suivi effectif et régulier 
pour une intervention en cas d’aggravation. 

Le second niveau qui est le niveau d’alerte même, c’est-à-dire d’appel à réaction 
est atteint lorsque les informations et données collectées montrent que les seuils 
d’intervention définis dans les Lignes Directrices du Cluster éducation, sont 
atteints à savoir (ce qui pourra être confirmé par une évaluation) :

1. Un grand nombre d’enfants de la communauté hôte, déplacés/retournés 
non-scolarisés;

2. Une insuffisance des salles de classe en raison de leur destruction, 
occupation ou du grand nombre d’enfants en dehors de l’école dans la 
zone, etc.

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Evaluation, pages 35-41
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Norme 2: Stratégies d’intervention

Des stratégies d’interventions d’éducation inclusive 
sont élaborées. Elles comprennent une description 
claire du contexte, des obstacles au droit à 
l’éducation et des stratégies pour surmonter ces 
obstacles.

Actions clés pour les stratégies d’intervention 
d’éducation:

 • Elles sont conçues et mises en œuvre avec toutes les parties prenantes 
particulièrement les ministères en charge de l’éducation

 • Elles ne doivent pas exacerber le conflit communautaire, et respecter le 
principe «Ne pas nuire» 

 • Elles comprennent un renforcement des capacités pour aider les autorités 
chargées de l’éducation, les ONGs actives en éducation d’urgence et les 
membres de la communauté à mener des évaluations préliminaires et à 
mettre en route les activités d’intervention (cf. notes orientation 1)

 • Elles prennent en compte le bien-être physique et psychologique des 
enfants, enseignants et parents 

 • Elles sont régulièrement mises à jour (tous les six mois ou suite à une 
crise) et renforcent les programmes nationaux d’éducation, y compris les 
programmes de développement de la petite enfance, et de l’enseignement 
professionnel visant à une coordination pour une prise en compte de tous 
les profils d’enfants (cf. notes d’orientation 2) 

 • Elles garantissent la mécanisation et le bon fonctionnement des paiements 
de tous les enseignants, même les enseignants temporaires et le paiement 
des frais de fonctionnement aux écoles par le gouvernement (cf. notes 
d’orientation 4)

 • Elles donnent la possibilité de recruter des enseignants temporaires, le 
temps que le système habituel soit rétabli (cf. notes orientation 5)

 • Elles prennent en compte les faibles moyens financiers des familles et 
garantissent la gratuité de l’éducation (cf. notes d’orientation 3 et 4)

 • Elles sont harmonisées avec les stratégies des autres clusters notamment le 
cluster protection, groupe de travail protection de l’enfant, clusters wash, 
santé, nutrition
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 • Toutes les interventions doivent cadrer avec le Plan d’Action Humanitaire 
dans sa partie dédiée à l’éducation, ainsi que les lignes directrices du Cluster 
éducation.

 • Le Ministère de l’Education intègre l’éducation en situations d’urgence dans 
ses politiques et stratégies de même que son budget prévisionnel (plaidoyer 
en cours par le Cluster éducation)

 • Le Ministère Provincial de l’Education, en collaboration avec le Ministère 
Provincial des Affaires Humanitaires, le Ministère Provincial des Affaires Sociales 
et le Ministère Provincial du Plan, intègre l’éducation en situations d’urgence 
dans sa stratégie et dans son plan de mise en œuvre (plan intérimaire). 

 Notes d’orientation: 
1. Adapter la stratégie sectorielle de l’enseignement au niveau local de même 

que le Plan Intérimaire de l’Education (PIE) pour intégrer la question de 
l’éducation en situations d’urgence

2. S’assurer que les stratégies d’intervention comprennent le renforcement 
des capacités, y compris du personnel des autorités chargées de 
l’éducation, c’est-à-dire des personnels non enseignants tels que par 
exemple les personnels des services pédagogiques, les chefs d’antenne des 
statistiques et de la planification, les autres personnels de bureau, etc…) 
Le renforcement des capacités doit aussi se faire au niveau des membres 
de la communauté et au niveau des personnels des écoles (COPA, COGE, 
enseignants (cf. Normes Minimales, note d’orientation 2, P.42) et renforcer 
le système d’éducation inclusive pour tous les enfants, y compris les enfants 
handicapés ou issus de groupes minoritaires (cf. Normes Minimales de 
l’INEE: Politique éducative, norme 1, pages 107-111 et Politique éducative, 
norme 2, note d’orientation 4, page 113.)

3. Offrir des formations sur l’approche psychosociale, sur l’inclusion, sur 
les méthodes (participatives) centrées sur l’enfant, l’usage des matériels 
didactiques adéquats (Acteurs Humanitaires)

4. Respecter le coût moyen des enfants comme expliqué dans le PAH 2016 
en s’assurant que le montant global du budget scolaire ne dépasse pas 
un maximum de $65/bénéficiaire (par enfant). Ce montant inclut les 
réhabilitations, les constructions semi-durables et le paquet complet des 
interventions telles que décrites dans le PAH 2013 et devrait être réduit dans 
les cas où moins d’activités sont faites1 (ONGs bénéficiaires de bailleurs de 
fonds pour la mise en œuvre de projet d’éducation d’urgence). Un plaidoyer 
de la part du Cluster éducation auprès des autorités compétentes (Ministère 
Provincial de l’Éducation et Gouverneur) est fortement conseillé pour espérer 
une réelle mise en œuvre de la politique de gratuité. 

5. Voir les lignes directrices du Cluster éducation sur le transfert monétaire 
P.6, lignes directrices du Cluster 2014
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6. Pendant les « Promotions scolaires provinciales », à la fin de chaque année 
scolaire, des propositions sont faites quant au nombre d’enseignants à 
mécaniser. A l’occasion des « Promotions scolaires nationales » en août 
de chaque année au MEPS-INC à Kinshasa, le Ministre, avec le PROVED 
et l‘inspecteur Principal Provincial (IPP) de chaque province décident 
du nombre d’enseignants à mécaniser. Le SECOPE quant à lui assure 
le paiement des enseignants dans chaque province, selon les listes des 
enseignants «mécanisés-payés ».

7. Recruter les enseignants sur base d’un test d’aptitudes pédagogiques du niveau 
secondaire, validé au préalable par l’EPSP- INC et soutenu par le Cluster 
Education et les acteurs humanitaires. Le paiement se ferait grâce à l’intégration 
par EPSP-INC de l’éducation d’urgence dans son budget prévisionnel.

8. Utiliser des méthodes qui transforment l’école traditionnelle en « école 
amie des enfants » et encouragent l’enfant à rester à l’école (Acteurs 
Humanitaires, se rapprocher des organisations qui proposent ces méthodes 
telles que UNICEF ou Save the Children).

9. S’assurer de la participation d’associations et/ou ONGs locales comme 
partenaires de mise en œuvre pour assurer un véritable transfert de 
compétence de même qu’un renforcement de la résilience des communautés 
bénéficiaires, dans la mise en œuvre de tout projet d’éducation en urgence.

Bonnes pratiques

Les documents de référence ou méthodologiques suivants sont 
fréquemment utilisés dans le Nord-Kivu et ont des résultats positifs dans 
les stratégies d’intervention d’éducation:

 • Plan de réponse Humanitaire

 • Plan de réponse du Cluster Education 

 • Lignes directrices du Cluster Education 

 • Stratégies sectorielles de l’éducation et de la formation

 • Programme écoles amies des enfants

 • Programme écoles assainies

 • Loi cadre de l’enseignement national

 • Plan intérimaire de l’éducation (PIE) 2012-2014

 • Plan stratégique 2010-2016.

 • Stratégie en cours de validation 2016-2025

 • Cours de Rattrapage scolaire et récupération scolaire (pour les enfants qui 
ont connu un retard d’apprentissage de quelques mois). 
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Le Programme National de Rattrapage scolaire fait partie de l’éducation non-
formelle, et est pris en charge au niveau institutionnel par le Ministère des 
Affaires sociales (AENF) avec le Ministère de l’EPS-INC, en appui technique.

Cours de récupération, EPS-INC et Cluster éducation 
Nord-Kivu10

Les cours de récupération permettent aux enfants déplacés, retournés et aux 
enfants de la communauté d’accueil de récupérer le temps perdu à cause du 
conflit et se mettre à niveau pour continuer normalement avec l’école. En 
situation d’urgence, il est souvent le cas que les élèves ratent plusieurs semaines 
ou même plusieurs mois de classe : les écoles peuvent être fermées à cause des 
hostilités, elles peuvent être détruites ou pillées, ce qui rend la reprise des cours 
difficile, les enseignants peuvent avoir fui, ou bien des enfants déplacés ont raté 
des cours à cause du déplacement.

Ces circonstances peuvent jouer sur la performance des élèves, ainsi que sur 
leur réussite aux examens, et elles peuvent avoir pour conséquence que l’enfant 
risque de ne pas pouvoir terminer l’année scolaire. 

Par ailleurs, le niveau des enfants déplacés qui ont été intégrés dans les écoles de 
la communauté d’accueil peut différer de celui des autres élèves. Les enseignants 
doivent alors encadrer plusieurs enfants qui viennent d’écoles diverses, et qui 
ont des niveaux scolaires différents, ce qui impacte négativement la qualité 
de l’enseignement des élèves déplacés comme celle des élèves issus de la 
communauté d’accueil. 

L’organisation des cours de récupération fait partie de presque toute la 
programmation de l’éducation en situation d’urgence des membres du Cluster 
Education dans l’est de la RDC. Les cours sont organisés pendant 3 mois en 
collaboration avec les autorités éducatives du ministère de l’éducation et les 
enseignants sur place. Avec l’accord du ministère, ils peuvent se réaliser à tout 
moment, même pendant les vacances de l’été pour les enfants n’ayant pas pu 
terminer l’année scolaire précédente ; ceci, pour compléter l’année et obtenir le 
bulletin leur permettant de se mettre à niveau à la rentrée scolaire. Par exemple, 
toujours au Nord-Kivu 4 066 enfants déplacés et vulnérables de la communauté 
d’accueil du 6ème niveau ont pu accéder au TENAFEP à travers l’assistance des 
acteurs du Cluster Education.

10  Manuel de Bonnes pratiques en situation d’urgence, UNICEF 2013
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Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Stratégies d’intervention, pages 41-46
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Norme 3: Suivi 

Un suivi régulier est fait sur les activités des 
interventions éducatives et l’évolution des besoins 
d’apprentissage des populations affectées

Actions clés pour le suivi:
 • Il existe des systèmes efficaces pour un suivi régulier des activités des 

interventions éducatives en situations d’urgence jusqu’à la phase de 
relèvement (cf. Normes minimales de l’INEE, note d’orientation 1, P46-47)

 • Le suivi est effectué par le Cluster éducation, les inspecteurs de l’EPS-INC, 
les conseillers d’enseignement 

 • Des visites sur le terrain sont organisées pour vérifier et évaluer le niveau 
de réalisation des interventions.

 • Les renseignements et les informations sont collectés en continu.

 • Les progrès sont mesurés tenant compte des indicateurs et des normes.

 • Les lacunes ou besoins supplémentaires ou non-satisfaits sont identifiés et 
répertoriés.

 • Les inspecteurs continuent leurs activités habituelles et régulières, il ne 
s’agit pas d’une substitution à leur travail (cf. notes d’orientation 2)

 • Le suivi (évaluations quantitatives et qualitatives) des apprenants doit être 
fait autant que possible durant leur apprentissage et une fois qu’ils ont 
terminé ou quitté un cours. 

 • Suivi et rapportage des écoles attaquées

 • Suivi pour s’assurer que l’intervention éducative ne contribue pas à des 
tensions/du conflit (principe de ne pas nuire)

 • Les données issues du suivi et des évaluations sont disponibles sur Activity Info

Notes d’orientation:
1. Prendre en compte les déplacés, les réfugiés, les retournés, les personnes 

vivant avec un handicap et les personnes vulnérables. Les personnes 
(femmes et hommes) impliquées dans le suivi doivent pouvoir collecter 
des informations auprès de tous les groupes qui composent la population 
affectée en faisant attention à ce qui est acceptable culturellement.  



Analyse 41

2. Former et équiper des inspecteurs et gestionnaires d’écoles sur le 
mécanisme de suivi et évaluation

3. Comparer les résultats du suivi des apprenants avec les indicateurs de 
présence et le taux d’abandon scolaire et partager avec les personnes 
concernées pour adapter la stratégie d’intervention. Les résultats peuvent 
être comparés avec les standards nationaux et internationaux relatifs à 
l’éducation

Exemples d’indicateurs:
 • Fréquence de visite des directeurs/ inspecteurs dans chaque salle de classe

 • Nombre des visites d’inspection par enseignant

 • Taux de réussite des apprenants

 • Nombre d’enfants autochtones qui participent aux cours de récupération 
ou au Programme National de Rattrapage Scolaire

 • Nombre d’enseignants formés sur le nouveau programme national

 • Existence d’une cellule de base fonctionnelle

Bonnes pratiques

Les mesures correctrices sont apportées en fonction d’indicateurs tels que: le 
nombre d’élèves, filles et garçons autochtones, qui participent aux cours de 
récupération ou mise à niveau ; le nombre d’enseignants formés sur le nouveau 
programme national ; le nombre de salles de classes construites, etc.).

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans 
la section suivi, pages 46-49
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Norme 4: Evaluation 

Des évaluations systématiques et participatives 
améliorent les activités des interventions éducatives et 
renforcent la prise de responsabilité

Actions clés pour les évaluations qui améliorent les 
activités d’intervention éducatives:

 • Les évaluations sont menées de manière neutre et professionnelle, elles 
sont régulières, mais moins fréquentes (que l’évaluation préliminaire) 
et se réalisent au milieu et à la fin du projet par des acteurs externes au 
projet. Il faut aussi que toutes les parties prenantes soient impliquées (cf. 
Participation, norme1)

 • Les évaluations mesurent l’efficacité de l’intervention en éducation 
en comparant les résultats avec les objectifs établis après l’évaluation 
préliminaire.

 • Leurs résultats peuvent conduire à l’organisation d’un atelier à l’intention 
des parties prenantes, où ils seront expliqués et interprétés en vue de 
produire des recommandations. 

 • Des leçons apprises sont tirées des résultats et partagées avec toutes les 
parties prenantes.

Notes d’orientation:
1. Réviser et adapter les outils d’évaluation en fonction du type de crise

2. Rapporter aussi sur des données qualitatives, par exemple: pourquoi les 
apprenants abandonnent-ils l’école ? Qu’est-ce qui explique le fait que très 
peu de filles arrivent en 6ème primaire ? 

3. Rapporter les données quantitatives, par exemple : combien d’élèves 
déplacés ont étudié jusqu’à la fin de l’année ? Les données quantitatives sont 
facilement mesurables tandis que les données qualitatives ne le sont pas 
toujours.

4. Prévoir dans le budget des ateliers de renforcement des capacités pour les 
parties prenantes concernées, comme les autorités chargées de l’éducation, 
les représentants de la communauté et les apprenants. 
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5. S’interroger sur les points suivants: est-ce que l’intervention éducative 
a contribué à calmer des tensions existantes; est-ce qu’elle a provoqué/
augmenté des tensions, si oui quelles activités correctives doivent être 
mises en place? (cf. principe de ne pas nuire)

Bonnes pratiques:
 • Organismes qui font partie de l’évaluation et pouvant guider dans la mise en 

place d’une évaluation:
 • Comités locaux de suivi et évaluation.
 • COPA : Comités des parents
 • COGES : Comités de gestion scolaire.
 • Comité des réfugiés ou déplacés.
 • Publication des rapports d’évaluation sur le site humanitaire
 • Revues périodiques des activités réalisées (par trimestre, par semestre 

ou année) 

Note explicative: Les évaluations systématiques son celles qui sont faites de 
façon ponctuelle et objective en vue de juger de la pertinence, du succès ou 
de l’échec d’un programme en cours ou achevé. 

Il est important de comprendre la différence entre le Suivi et l’évaluation 
(M&E) et l’évaluation initiale des besoins. Le processus M&E ne doit pas 
être confondu avec l’identification des besoins qui est faite juste après le 
déclenchement de la crise alors que le M&E est fait pendant et après la mise 
en œuvre.
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Domain 2: Access and Learning Environment
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L’accès et l’environnement 
d’apprentissage  

Norme 1: Egalité d’accès 

Toutes les personnes ont accès à des opportunités 
d’éducation pertinentes et de qualité.

En RDC, l’éducation de base est un Droit fondamental et gratuit. L’accès de 
tous à des possibilités d’éducation pertinentes et de qualité est soutenu par les 
documents et textes de loi suivants:

1. La constitution de la RDC

2. La Stratégie sectorielle de l’éducation et de la formation 2016-202511

3. La Circulaire n°MINEPSP/CABMIN/008/2010 (gratuité scolaire)

4. Le Plan intérimaire de l’Education12

5. La Convention relative aux  Droits de l’enfant, 1986 ratifiée par le pays 

6. La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme adoptée par les Nations 
Unies en 1948 proclame en son article 26, le droit de tout individu à l’éducation. 

7. Les Objectifs du Millénaire pour le Développement  2 et 3, 2015

8. Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, Résolution de 
l’assemblée générale des Nations Unies A/RES/54/263, mai 2000.

Actions clés pour l’accès physique aux infrastructures:
 • La possibilité est donnée à tous les apprenants d’accéder gratuitement à 

une éducation formelle et/ou non formelle.

11  Ce document stipule l’accès à l’éducation formelle et non formelle pour tout le monde et 
sans discrimination ethnique, linguistique, religieuse, de genre, d’handicap, à tous les niveaux de 
l’éducation (de la maternelle au supérieur).

12 Ce document stipule l’accès à l’éducation formelle et non formelle pour tout le monde et 
sans discrimination éthnique, linguistique, religieuse, de genre, d’handicap, à tous les niveaux de 
l’éducation (de la maternelle au supérieur).
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 • Les sites d’apprentissage sont accessibles physiquement à tous, sans 
discrimination ; ils sont proches des habitations (à l’idéal, l’enfant ne devrait 
pas parcourir plus de 4km pour rejoindre son établissement scolaire 
comme l’indiquent les lignes directrices du Cluster éducation; cf. notes 
d’orientation 2 et 3) 

 • L’enseignement s’effectue dans environnement d’apprentissage sûr, 
protecteur et sécurisant, avec ratio élève/maître raisonnable (autour de 55 
élèves par classe pour un enseignant)  

 • Le chemin jusqu’au lieu d’apprentissage est adapté et sécurisé, les zones 
dangereuses sont identifiées et communiquées à la communauté qui 
développe des mécanismes pour assurer la sécurité des enfants 

 • Une implication des parents dans la vie scolaire aide à sensibiliser les 
apprenants à l’importance de l’éducation 

 • Il y a suffisamment d’enseignants équipés avec des kits et moyens 
d’enseignement : manuels et programmes scolaires  fournitures scolaires 
pour garantir la continuité de l’éducation

 • Les apprenants ont la possibilité de s’inscrire, d’entrer ou de réintégrer le 
système formel d’éducation aussitôt que possible après la perturbation causée 
par la situation d’urgence (cf. notes d’orientation 1, 3 et bonnes pratiques).

 • Les enseignants et les membres de la communauté s’adaptent à l’urgence 
pour maintenir l’accès à l’école (cf. notes d’orientation 4)

 • Développement d’une stratégie d’intégration des enfants exclus du système 
formel y compris les mesures de protection sociale

 • Des stratégies sont développées pour fournir aux enfants déplacés, 
retournés ou d’autres enfants affectés par la crise les documents 
administratifs indispensables à leur accès scolaire

 • Mettre en place des mesures qui assurent que le non-paiement des frais 
scolaires des enfants déplacés, retournés dans les 6 premiers mois depuis 
déplacement/retour n’est pas un obstacle à l’accès scolaire

 • Eviter l’établissement de camps ou garnisons militaires près des lieux 
d’apprentissage

Notes d’orientation:
1. Etendre et assurer la gratuité de l’éducation dans les situations de crise et 

pour les plus vulnérables

2. Inscrire et maintenir tous les enfants sans distinction à l’école en sensibilisant 
la communauté/ les parents sur l’inscription des élèves à l’école primaire 
ainsi que sur l’encadrement préscolaire par le biais de réunions, de visites 
porte à porte, de campagnes de sensibilisation. Scolariser et maintenir 
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les enfants à l’école grâce à des conditions d’admission plus souples.  Les 
certificats de citoyenneté, de naissance ou d’âge, les papiers d’identité ou 
les bulletins scolaires ne devront pas être exigés pour entrer à l’école parce 
que les populations affectées par la situation d’urgence risquent de ne pas 
avoir ces documents et des mesures spéciales d’établissement accéléré de 
ces documents administratifs peuvent être prises. Le personnel gérera les 
inscriptions de façon confidentielle, surtout en cas de conflit ethnique (ne pas 
demander de détails sur la provenance de l’enfant s’il est déplacé par exemple)

3. Aménager un lieu pour en faire un lieu d’apprentissage inclusif tel que : une 
salle, une tente, une pièce séparée par une bâche, une place ombragée par 
un arbre (la liste n’est pas exhaustive). Les infrastructures doivent offrir 
des latrines séparées (40 filles par porte de latrine et 50 garçons par porte 
de latrine) et une alimentation en eau. S’assurer que ce lieu soit préservé 
d’occupations par des groupes affectés par la crise. 

4. Permettre aux membres de la communauté et au personnel des agences 
humanitaires et du gouvernement d’évaluer les capacités qui existent 
pour une éducation formelle ou non formelle, en prenant connaissance de 
projets tels que les Espaces amis des enfants ou Ecoles amies des enfants. Ils 
pourront par la suite envisager comment intégrer cela et les appuyer au sein 
des initiatives locales 

5. Former ou organiser des sessions explicatives pour les enseignants et la 
communauté sur le maintien à l’école et l’accès en situations d’urgence.

Indicateurs:
 • Taux/ratio élèves pour enseignants

 • Nombre de manuels par enfant

 • Existence de latrines séparées  (=1/40 filles et 1/50 garçons) et en prenant 
compte les besoins des enfants vivant avec handicap

 • Nombre de salles de classes ayant les dimensions adéquates (=8m*7m)

 • Nombre d‘élèves par pupitre

 • Nombre de point d’eau aménagé

 • Nombre de litres d’eau potable par élève (= 1-3l/élève)

 • Existence d’un système de gestion de l’eau pluviale

 • % d’enseignants ou membres de la communauté formés sur le maintien à 
l’école, l’accès en situations d’urgence

Les données sur les bénéficiaires doivent toujours être désagrégées selon 
le genre mais aussi le type de vulnérabilité (enfants handicapées, déplacés, 
retournés, réfugiées, etc.).
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Bonne pratique:
Mise en place des classes multigrades. 

Attention, ceci dépendra du contexte et des circonstances

Attention, ne pas confondre avec un programme de rattrapage tel PNRS 
(Accelerated Learning Program - ALP, en anglais).

Il s’agit d’une façon spontanée et temporaire (pas plus d’un mois) pour 
permettre l’accès à l’éducation en accueillant tous les niveaux confondus avec 
un seul enseignant. Ceci a déjà été utilisé très ponctuellement dans certaines 
localités du Nord Kivu lors d’urgences, pour remédier à la protection des enfants 
au lendemain de l’urgence.

Les enfants d’âges et niveaux différents sont accueillis par un enseignant dans un 
même espace physique. Des leçons leur sont dispensées de la meilleure façon 
possible. Il est conseillé de favoriser des leçons sur les thèmes suivants: protection 
des violences en cas de conflit ou protection de risques supplémentaires en cas 
de catastrophe naturelle, promotion de la paix et la résolution de conflit, mesures 
d’hygiène tout en ne négligeant pas entièrement les apprentissages scolaires de base.

Au Nord Kivu, les autorités politico-administratives ont souvent pris des 
mesures (arrêté provincial du gouverneur) pour assurer la gratuité de l’ENAFEP 
pour les enfants affectés par des crises. Il est important que cette mesure soit 
institutionnalisée et même étendue aux frais scolaires.

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Egalité d’accès, pages 55-61

 © Protection et bien être, Activités récréatives / E Marchois
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Norme 2: Protection et bien-être.

Les environnements d’apprentissage sont sans danger, 
sûrs et protecteurs et contribuent à la protection et au 
bien-être psychosocial des apprenants, des enseignants 
et autres personnels de l’éducation.

Dangers physiques Dangers psycho-sociaux

 • Eboulements  • Injures et humiliations

 • Sites marécageux  • Exclusion

 • Erosions  • Discrimination

 • Inondations  • Inconscience

 • Animaux féroces  • Négligences

 • Foudre  • Fouets et maltraitances

 • Ouragans  • Autres violences.

 • Eruption volcanique

 • Grandes rivières

 • Autres catastrophes naturelles

 • Recrutement forcé

 • Présence potentielle d’armes, de 
mines et des grenades (explosifs) 
au sein de l’environnement 
scolaire (UXO, unexploded 
ordonance en anglais, munitions 
non-explosées) 

 • Nuisances sonores (Proximité 
de l’aéroport, d’un bar, etc.)

 • Exploitation des enfants

 • Fouets et les maltraitances

 • Violences sexuelles 

Manque de connaissances sur les dangers et possibilités de catastrophes
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Actions clés pour la protection et le bien être dans les 
environnements d’apprentissage:

 • Aménager les espaces de sorte qu’ils soient sans dangers pour les adultes 
comme pour les enfants, ils peuvent être temporaires ou non, tels que 
les Espaces communautaires d’éveil (cf. notes d’orientation 1 et bonnes 
pratiques). Si l’espace d’apprentissage se situe dans un lieu menacé ou qu’il 
y a des menaces ciblées sur ce lieu ou des personnes qui le fréquentent, il 
faut le déplacer pour atténuer les risques. 

 • Les écoles ne sont pas perturbées par la présence d’unités militaires ou 
paramilitaires gouvernementales et sont protégées contre les attaques de 
la part de groupes armés non-étatiques.» – Observations finales du Comité 
des droits de l’enfant de l’ONU, CRC/C/THA/CO/3-4, 2012, para. 85 (cf. 
notes d’orientation 8)

 • Une carte ou un rappel des zones dangereuses et à éviter sur le chemin 
jusqu’au lieu d’apprentissage est mis à la disposition de la communauté et 
des élèves

 • Un code de conduite est mis en place et élaboré avec les élèves. Il est 
affiché lisiblement pour tous sur le lieu d’apprentissage (prendre en compte 
les personnes malvoyantes ou ne sachant pas lire, utiliser des images ou 
icônes pour les points les plus importants) (cf. notes d’orientation 3)

 • Les enseignants sont formés sur les approches psychosociales, les plans de 
réduction des risques, à l’éducation  pour  la paix, à la résolution de conflits 
(cf. notes d’orientation 2 et 3)

 • Les espaces d’apprentissage bénéficient d’un plan de réductions des risques 
adapté au contexte ainsi que d’un plan d’évacuation ou un plan d’urgence 
qui est connu de tous. La communauté enseignante pourra interroger 
régulièrement les apprenants sur la conduite à tenir et même faciliter des 
exercices d’entraînement et de mise en situation.

 • La communauté, les enseignants et les élèves sont sensibilisés sur l’hygiène 
et l’entretien de l’environnement scolaire, les Droits de l’Homme et 
les conventions relatives aux Droits des enfants. Cela impliquera plus 
fortement les critiques et les identifications des points faibles et violations 
(cf. notes d’orientation4, 5, 6 et 7) ainsi que sur l’identification des restes 
explosifs de la guerre et le comportement à avoir vis-à-vis d’eux

 • Un plaidoyer est activement mené pour le non usage des écoles et 
environnements scolaires par des groupes et forces armées et à des fins 
militaires (cf. notes d’orientation 9)
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Notes d’orientation:
1. Ce sont des environnements où les enfants ont accès aux activités ludiques 

pédagogiques et récréatives qui “de-traumatisent” ou aident à surmonter 
le trauma  (sports, chants, comptines, points d’écoute, service de conseils 
psychologiques, activités parascolaires de protection). Cela peut-être aussi 
être un environnement où les enfants sont encadrés par des enseignants 
qui sont formés en approche psychosociale où ils peuvent mettre à 
disposition un système d’écoute afin de favoriser l’expression des enfants et 
la réception de plaintes contre toute forme de violence. En leur permettant 
également l’accès à un système de protection pour les enfants en deuil, 
traumatisés, abusés avec accès aux soins

2. La classe curative est dispensée aux apprenants (cf. bonnes pratiques)

3. Dans les conflits civils, les membres de la communauté peuvent aider à 
promouvoir des négociations avec les deux côtés du conflit pour élaborer 
des codes de conduite qui font des écoles et des espaces d’apprentissage 
des sanctuaires sûrs ou des « zones de paix. »

4. Mise en place de mesures d’hygiène et de santé publique: Construction 
de bac/trou a ordure, protégé, aménagement d’un point d’eau, brigades 
scolaires opérationnelles, système de lavage des mains, construction des 
latrines hygiéniques séparés fille/garçon

5. Des mécanismes de prévention, de protection et de prise en charge des 
enfants victimes de violences sont développés

6. Quand il y a des violations de la protection, on devra les documenter et 
les signaler de façon confidentielle, de préférence avec l’aide de personnes 
formées dans le suivi des droits humains. On devra noter les informations 
clés sur l’incident, comme le sexe, l’âge, et si la personne a été ciblée du fait 
de caractéristiques particulières. Ces informations sont importantes pour 
pouvoir identifier des tendances et peuvent être nécessaires pour élaborer 
des interventions efficaces pour s’attaquer au problème. Les interventions 
en réponse aux violations signalées devront aussi être documentées, en 
notant les interventions éventuelles de prestataires de services de santé, de 
protection et d’aide psychosociale (cf. Normes minimales de l’INEE, note 
d’orientation 3 protection, p.62) 

7. Les écoles identifient un point focal protection pour signaler, rapporter 
tout abus effectué au sein de l’établissement ou par des acteurs éducatifs. 
Ce point focal rapportera ensuite les faits au Directeur ou à un enseignant. 
Selon la gravité des abus, les services de santé, la Police de protection de 
l’enfant peuvent être contactés (blessures physiques, violences sexuelles). 

8. Les violences physiques contre les enfants sont prohibées, comme l’indique 
les articles 19 et 28 de la Convention relative aux droits de l’enfant qui 
protège les enfants également dans les écoles et dont la RDC est un état 
signataire.
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9. Les attaques contre les écoles et les hôpitaux sont l’une des six graves 
violations prohibées dans le cadre de la résolution 1612 (2005) du Conseil 
de sécurité de l’ONU, connue aussi comme MRM 1612. S’il y a des 
attaques, elles doivent être signalées par l’intermédiaire du mécanisme de 
surveillance et de communication de l’information de l’ONU (cf. Normes 
Minimales de l’INEE, Politique éducative, norme 1, notes d’orientation 1 et 
4, pages 107-110)

10. Délimitation des restes d’explosifs de guerre et rapportage des restes 
d’explosifs de guerre aux unités de déminage (MONUCSO, UNMAC. 
Élaboration des plans de réduction de risques. Formation et mise en place 
des points focaux de protection et de référencement.

Bonnes pratiques:

La classe curative, IRC dans le Nord-Kivu

C’est une approche qui favorise des méthodes pédagogiques et de gestion 
de la classe qui assurent le bien-être de chacun(e), et comportant  les 
éléments suivants: sentiments de sécurité, sentiment de contrôle, sentiment 
d’appartenance, relation avec les pairs, confiance en soi, attachement personnel 
et stimulation intellectuelle.

ll s’agit d’un espace d’apprentissage :

 • Où les droits des enfants sont respectés, promus et pris en compte à 
travers l’écoute du bien-être psychosocial des enfants 

 • Qui offre les activités et les opportunités d’apprentissage adéquates ;

 • Qui autonomise les élèves à travers leur participation et leur engagement ;

 • Qui offre des environnements sûrs et sains, sans discrimination de genre ;

 • Qui incite à la culture de la paix, du dialogue, de la participation et de la 
tolérance à travers le contenu ainsi que les méthodes pédagogiques qui 
enseignent aux enfants les compétences utiles au quotidien, notamment la 
prise de décision, la communication efficace et la capacité de s’autogérer, 
afin de les aider à mener une vie plus productive ;

 • Qui offre la possibilité d’améliorer les compétences des enseignant(e)s, leur 
engagement et leur statut ainsi que leurs capacités à éviter et réagir à la 
violence à l’école;

 • Qui est soutenu par les autorités gouvernementales, les parents et 
l’ensemble de la communauté pour assurer la sécurité et le bien-être des 
enfants.
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Espaces communautaires d’éveil13, AVSI

Les enfants encadrés dans les espaces communautaires d’éveil sont répartis dans 
trois niveaux selon leur âge: Premier niveau : 3 ans Deuxième niveau : 4 ans 
Troisième niveau : 5 ans

Considéré comme une classe, chaque niveau est animé par deux encadreuses 
bénévoles, recrutées dans la communauté, formés par l’ONG sur la fabrication 
des matériels didactiques et le module sur le développement de la petite enfance. 
Les matériaux proviennent majoritairement de recyclage et de ressources locales. 
Toutes les filles et tous les garçons des familles déplacées, retournées et de familles 
de la communauté d’accueil, profitent de l’encadrement dans la structure.

« Avant l’installation de cet ECE, les enfants allaient jouer loin d’un œil protecteur et 
des fois ils revenaient avec des blessures. Parfois ils se bagarraient ou spoliaient les biens 
d’autrui et cela entrainait des conflits entre les parents. Mais depuis que nous envoyons 
les enfants dans cet espace, nous connaissons moins de problèmes chez les enfants que 
dans le passé » Mme Chantal, Parent d’élèves ECE EP Kiringade Kibua, Province Nord Kivu

Suggestions :
Promouvoir les opportunités pour développer des projets tels que les écoles 
amies des enfants, les écoles comme zones de paix, la classe curative ou les 
Espaces d’Eveil Educatif (ECE). 

Plaidoyer pour que ces initiatives soient intégrées au programme national 
d’éducation en situations d’urgence et que des fonds adéquats soient alloués 
pour en assurer la continuité et la qualité de l’enseignement.

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans 
la section Protection et bien-être, pages 61-68
Pour plus d’informations sur les infrastructures des espaces d’apprentissage, 
se reporter à l’annexe en fin du document, Lignes directrices du Cluster 
Education 2014.
Vous pouvez aussi consulter les Notes d’orientation de l’INEE sur la 
construction des écoles plus sûres sur www.toolkit.ineesite.org/toolkit
Pour des conseils sur des programmes destinés aux garçons tout comme 
aux filles, consulter le Guide de poche de l’INEE sur le genre en allant sur  
www.toolkit.ineesite.org/toolkit

13 Manuel des bonnes pratiques en éducation en situation d’urgence : Documentation de bonnes 
pratiques, UNICEF 2013

http://www.toolkit.ineesite.org/toolkit
http://www.toolkit.ineesite.org/toolkit
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Norme 3: Etablissements et services

Les établissements scolaires contribuent à la sécurité 
et au bien-être des apprenants, des enseignants et 
autres personnels de l’éducation et sont en lien avec 
des services de santé, de nutrition, de protection, et 
des services psychosociaux 

Actions clés pour la sécurité et bien-être dans les 
établissements scolaires:

 • Sécurité et bien-être physique : bâtiments (voir annexe) avec toitures et 
murs, idéalement, mais aussi des structures temporaires fixes ou non, 
ou des structures réparées ; avec des salles de classe ou du mobilier 
scolaire respectant les standards de l’EPS- INC (salle de classe de 8m/7m) 
avec une bonne structure sanitaire. Les membres de la communauté, 
y compris les jeunes, participent à la construction et à l’entretien de 
l’environnement d’apprentissage. Les espaces d’apprentissage sont 
marqués par des limites protectrices visibles et des panneaux clairs. Des 
mesures particulières doivent être prises pour assurer l’accessibilité pour 
les apprenants handicapés, il faudra accentuer la visibilité des limites, leur 
faire connaître les lieux avec un accompagnant, adapter la signalisation 
de façon iconographique pour éviter l’usage de texte. Les entrées et 
sorties doivent être accessibles à des personnes en fauteuil roulant ou 
utilisant d’autres appareillages d’aide à la mobilité. Les salles de classe, leur 
mobilier et les installations sanitaires doivent répondre aux besoins des 
personnes handicapées. Quand on choisit un site ou qu’on reconstruit des 
établissements scolaires, il est recommandé de travailler au niveau national 
et local en collaboration avec des organisations représentant des personnes 
ayant différents types de handicaps, des parents d’enfants handicapés et 
des jeunes handicapés et des acteurs spécialisés dans la prise en charge des 
enfants handicapés.  
les enseignants et les parents sont informés/ formés sur la discipline positive 
de sorte à bannir des relations avec les élèves tout comportement de 
violence

Les écoles et les espaces d’apprentissage sont en lien avec des services de santé, 
de nutrition, de protection, et des services psychosociaux (notes d’orientation 
4,5 et 6)
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Les écoles et environnements scolaires sont sans restes d’explosifs de guerre ou 
de munitions non-explosées.

 • Sécurité et bien-être social : les enfants, les enseignants et le personnel 
éducatif ont des bonnes relations interpersonnelles. La formation des 
enseignants en psychosocial facilite la relation entre personnels et contribue 
à leur bien-être et à celui des apprenants. En cas d’abus des enfants, on 
alerte l’opinion via le point focal de protection, le chef de camp ou l’autorité 
locale ; une politique d’alerte est mise en place pour rapporter ou dénoncer 
les abus physiques ou psychologiques.

 • Sécurité et bien-être cognitif : les enseignants compétents préparent leurs 
leçons et évaluent régulièrement et objectivement leurs élèves à travers 
des travaux de groupe, des devoirs à domicile, des interrogations, ils 
utilisent des méthodes actives et participatives. Ils organisent des activités 
récréatives et sportives adaptées au profit de tous les apprenants, sans 
discrimination.

Les enseignants doivent tenir compte des facteurs et impondérables qui peuvent 
conduire à la non-exécution des devoirs à domicile par certains élèves, il se peut 
que l’apprenant ne dispose pas d’un lieu éclairé, calme, meublé pour effectuer 
ses travaux scolaires. Cette indulgence est demandée également pour les 
activités utilisant les capacités physiques des jeunes. En effet, certains d’entre eux 
sont peut-être fatigués, blessés, handicapés ou plus limités qu’avant l’urgence. 
Il faut donc prendre en compte cela pour ne pas laisser certains apprenants à 
l’écart à cause de leur nouvelle situation.

Notes d’orientation:
1. Le principe clé des interventions d’urgence «Ne pas nuire» exclut les 

traitements violents ou humiliants à l’égard des enfants ;

2. Sensibiliser la communauté, les enseignants et les élèves sur l’hygiène, 
l’entretien et la maintenance de l’environnement scolaire. Il doit y avoir un 
point d’eau et des latrines (filles et garçons), un système de traitement des 
déchets, des poubelles ou trous à ordures.

3. Sensibiliser la communauté, les enseignants et les élèves au secourisme et 
les doter de trousses de secours pour les petites blessures

4. Contribuer au dépistage ou à la prévention des maladies

5. Relier les établissements à des structures sanitaires ou les équiper en 
trousses de première nécessité (centres de santé, pharmacies scolaires, 
kit médical d’urgence, formation des enseignants en secourisme, kits 
d’hygiène intime appropriés aux filles, points de lavage des mains, eau 
propre à la boisson, bonne maintenance des latrines) et sensibilier sur les 
maladies sexuellement transmissibles, les maladies vectorielles comme la 
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malaria, le choléra, les maladies hydriques (utilisation radio de proximité). 
Les enseignants ont une reconnaissance juridique et institutionnelle  et 
bénéficient des services sociaux en cas de situation d’urgence pour le 
personnel. En cas de besoin, on alerte l’opinion via le chef de camp ou 
l’autorité locale, et on a recourt à la contribution communautaire ponctuelle 
(solidarité)

6. Former le personnel de l’école pour reconnaître et identifier les apprenants 
en difficultés (appui psychosocial)

7. Référencer les membres de la communauté aux services appropriés 
(service de distribution des vivres en lien avec les habitudes alimentaires 
des bénéficiaires, point d’écoute, référencement)  Il peut s’agir de services 
d’assistance psychologique, de services psychosociaux et légaux pour les 
survivants de violence sexuelle ou liée au genre, et de services sociaux pour 
des cas suspectés de maltraitance ou de négligence. Les enfants qui ont été 
associés à des groupes armés ou des forces armées peuvent avoir besoin 
d’aide pour retrouver leur famille et être réunis avec elle (cf. Normes 
Minimales de l’INEE, Accès et environnement d’apprentissage, norme 
2, note d’orientation 2, page 62 Enseignement et apprentissage, norme 
1, note d’orientation 6, pages 80-81 ; et Enseignement et apprentissage, 
norme 2, note d’orientation 2, pages 83-84)

8. Encourager l’élaboration de plans de réduction des risques (PRR) à tous les 
niveaux et mettre en place des activités qui mitigent  les  différents risques 
identifiés

9. Formation des enseignants, parents, enfants sur le comportement à avoir 
vis-à-vis des restes d’explosifs de guerre

Indicateurs:
 • Taux d’accès à l’école

 • Nombre de bac à ordures par établissement scolaire et communauté

 • Existence d’un trou à ordures aménagé au sein de chaque établissement 
scolaire

 • Nombre de portes de latrines séparées filles/garçons/enseignants et en 
tenant compte des besoins des enfants vivant avec handicap

 • Taux de morbidité diarrhéique (communiqué par acteurs en santé publique)

 • Fréquence des absences dûes aux maladies endémiques

 • Ecoles avec PRR
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Bonnes pratiques utilisées par les organisations et/ou 
mécanismes en lien avec les services d’éducation:

 • Espace d’Eveil Educatif

 • Cours de Rattrapage Scolaire

 • Espaces Amis d’enfants (CFS - Child Friendly Spaces)

 • Ecoles Amies d’enfants

 • Intégration de la protection à l’éducation (Protection mainstreaming)

 • Point focaux de protection dans les écoles

 • Mise en place de systèmes de référencement

 • Cluster protection

 • MONUSCO

 • ONG médicales

 • Comités scolaires (brigades scolaires pour la santé, hygiène et 
environnement)

 • Programme Alimentaire Mondial

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans 
la section Etablissements et services, pages 68-74.

Pour plus d’informations sur les infrastructures des espaces d’apprentissage, 
se reporter à l’annexe en fin du document, Lignes directrices du Cluster 
Education 2014

 © Accès à l’eau propre, Wash, D. Bahimba
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Enseignement et apprentissage 

Norme 1: Programmes scolaires 

Des programmes scolaires pertinents du point de vue 
culturel, social et linguistique sont utilisés pour fournir 
une éducation formelle et non formelle, appropriée au 
contexte et aux besoins particuliers des apprenants

Actions clés pour les programmes scolaires:
 • Les Enseignants sont formés et utilisent le Programme National de 

l’Enseignement Primaire (PNEP, 2011, dernière version en date d’octobre 
2015) et le Programme National de Rattrapage Scolaire (PNRS)

 • Les enseignants planifient les matières qu’ils vont enseigner en s’inspirant du 
programme national. 

Notes d’orientation:
1. Mettre en place des programmes scolaires spéciaux pour certains groupes, 

comme les enfants et les jeunes chefs de ménages ; ceux qui ont été 
associés aux forces armées et aux groupes armés ; les apprenants sur-âgés 
ou qui retournent à l’école après au moins un an sans scolarisation; les 
apprenants adultes. Les contenus et les concepts doivent être spécifiques au 
contexte et peuvent être : promotion de l’hygiène et de la santé, y compris 
la santé sexuelle et reproductive, le VIH et le Sida ; la protection de l’enfant 
et l’appui psychosocial ; l’éducation aux droits de l’homme, à la citoyenneté, 
l’édification de la paix et le droit humanitaire ; la réduction des risques de 
catastrophes et les compétences de survie.

2. Les modules de formation sur différents sujets pertinents pour la gestion ou 
la sortie de la crise doivent être validés par le Cluster Education et l’EPSP-
INC avant leur utilisation 

3. Offrir un programme scolaire, c’est à dire offrir un outil d’orientation 
officiel pour l’enseignement qui reprend toutes les matières adaptées 
à chaque type d’enseignement, définissant le contenu et les objectifs 
(intermédiaires et spécifiques). Il s’adapte aux habitudes du  milieu, prenant 
en  compte les sensibilités locales, les besoins éducatifs de tous les enfants 
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sans discrimination et de façon inclusive ainsi que les langues locales et/ou 
régionales en  situation de crise.

4. Former les enseignants et leurs encadreurs pédagogiques sur la raison et le 
contenu de l’éducation en situation d’urgence

5. Dispenser l’éducation formelle c’est l’action de former et d’élever un enfant 
en vue d’assurer son épanouissement (global) tout en respectant un cycle 
normal préétabli par le Gouvernement (PNEP)

6. Dispenser l’éducation non-formelle c’est une réponse à un besoin spécifique 
d’éducation pour une  catégorie de personnes, n’ayant  pas bénéficié 
de l’enseignement du cycle normal pré-établi par le Gouvernement. 
L’éducation non-formelle est actuellement l’attribution du Ministère des 
Affaires sociales (MAS). Elle couvre le rattrapage scolaire, l’alphabétisation 
des jeunes et des adultes, l’apprentissage professionnel et l’éducation 
permanente des adultes. Aux termes de l’Ordonnance n° 07/018 du 16 mai 
2007 fixant les attributions des Ministères, l’Éducation non-formelle est une 
matière dont l’organisation incombe au Ministère des Affaires sociales en 
collaboration avec les différents Ministères mentionnés ci-dessus.

7. Remédier ou remettre à  niveau les enfants grâce à un rattrapage scolaire  
tenant compte du  contexte de crise (disponible). 

8. Se renseigner sur le programme pilote de consolidation de la Paix dans les 
zones en conflits ou post-conflits (pilote)

Bonnes pratiques:
Exemple du programme TEP de NRC au Nord-Kivu

Les enseignants TEP sont recrutés par l’EPS-INC localement et leurs termes de 
référence sont contenus dans le communiqué de recrutement et complété par 
les clauses contenues dans le code de conduite qu’ils signent pour engagement. 
Les enseignants TEP ne signent pas de contrat avec NRC, mais avec leurs 
communautés. NRC signe plutôt un accord de partenariat avec l’école qui 
accepte d’accueillir le programme TEP en son sein.

Combinaison d’activités récréatives et éducatives

L’organisation d’activités récréatives et expressives pour tous les enfants 
et adolescents est une partie intégrante des réponses de l’éducation en 
situation d’urgence. Le but est de contribuer à l’épanouissement et au bien-
être psychologique des enfants et des adolescents ayant été confrontés à 
des évènements traumatisants, à travers des jeux, du sport, du théâtre, des 
dessins, etc. organisés pendant et en dehors de l’école. Jouer et participer à 
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des activités expressives organisées dans des endroits sûrs et protecteurs, sont 
des moyens efficaces pour se détendre, évacuer le stress et l’anxiété, stimuler 
l’interaction avec d’autres enfants et consolider les liens de convivialité, exprimer 
des sentiments. Ils sont complémentaires aux activités éducatives formelles. 
La combinaison des activités récréatives/expressives avec l’éducation formelle 
aide à couvrir les différents besoins d’un enfant en terme de développement 
intellectuel, émotionnel et social. – Un aspect important est que les activités 
éducatives/expressives s’adressent à tous les enfants et adolescents, 
indépendamment de leur âge ou de leur (non-)scolarisation, pendant que 
l’éducation formelle est uniquement pour les enfants à l’âge scolaire. Leur 
organisation est un moyen d’offrir à tous les enfants affectés par une crise, un 
encadrement psychosocial et une protection, y compris aux adolescents, un 
groupe souvent oublié dans les réponses d’urgence.

Note de contexte sur le PNEP et suggestion aux autorités 
de l’éducation:

Il faut préciser ici qu’il s’agit du PNEP utilisé en situation régulière, bien que 
certains établissements adaptent leur enseignement, il n’y a pas de programme 
officiel à suivre pour la situation actuelle du Nord-Kivu qui vit une situation 
d’urgence. Une série de suggestions et de consignes sont proposées aux 
autorités de l’éducation travaillant à la révision, l’élaboration et l’adaptation du 
PNEP.

Une adaptation ou révision du programme scolaire national en impliquant 
toutes les parties prenantes est recommandée. Cette adaptation devra être 
appropriée à l’âge des apprenants, à leur niveau de capacités, à leur langue, 
à leurs besoins. Dès lors, le PNEP enseignera la réduction des risques et 
catastrophes, la protection de l’environnement et de sa personne, la prévention 
des conflits, le bien-être, il éduquera à la paix et tiendra compte des questions 
de conflits. il traitera également du genre et fera la promotion du respect. 
Ce programme enseignera les compétences fondamentales de l’éducation de 
base. Il faut aussi s’assurer du bon fonctionnement et de l’offre du programme 
National de Rattrapage Scolaire dans toutes les écoles de la province. Il s’adresse 
spécialement aux enfants qui ont dépassé l’âge scolaire (dans les CRS, on trouve 
des enfants de plus de 9 ans, il n’est pas en soi un programme d’urgence pure.)

De la même manière, il est suggéré qu’un programme de formation accéléré 
des enseignants soit développé et qui permettent en lien avec la stratégie de 
formation continue des enseignants, de disposer rapidement d’enseignants 
opérationnels en situation d’urgence.
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Note de contexte: 

La RDC étant signataire de la Convention des Droits de l’enfant, le 
gouvernement est responsable pour l’éducation de tous les enfants se trouvant 
sur le territoire de RDC, y compris les personnes qui ne sont pas de nationalité 
Congolaise

Dans le processus de révision de la politique éducative de 2016-2025 dont 
les consultations provinciales ont eu lieu à Goma  du 03 au 06 Aout 2015, les 
acteurs éducatifs au Nord Kivu  ont suggéré la prise en compte de l’éducation 
d’urgence dans la planification nationale et provinciale.

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Programmes scolaires, pages 77-83.

 © Protection et bien être, Activités récréatives / E Marchois
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Norme 2: Formation, développement 
professionnel et appui

Les enseignants et autres personnels de l’éducation 
reçoivent une formation périodique pertinente et 
structurée, adaptée aux besoins et aux circonstances

Actions clés pour la formation des enseignants et autres 
personnels:

 • La stratégie de formation initiale et continue des enseignants est révisée 
pour prendre en compte des thématiques liées à l’éducation en urgence

 • Les enseignants/es et autres personnels reçoivent une formation initiale 
adéquate et bénéficient d’une formation continue pertinente en lien avec 
la politique nationale de formation continue. Ils respectent le programme 
scolaire et intègrent des activités récréatives, sportives et créatives. Ils 
répondent aux besoins des apprenants et du milieu (milieu rural et urbain, 
conflictuel). Ils font la promotion de la paix et de la résolution de conflits et 
touchent à d’autres grands thèmes transversaux.

 • Différentes formations réalisées en faveur des enseignants et autres 
personnels éducatifs (cf. notes d’orientation 1)

 • Un enseignement participatif est dispensé aux apprenants et est centré sur l’élève

 • Dans des zones propices aux différents types d’urgence les enseignants 
reçoivent une formation sur l’éducation en situations d’urgence

Notes d’orientation:
1. Evaluer les besoins en apprentissage des enseignants et personnels éducatifs 

et leur offrir des formations reconnues par les autorités éducatives:
 • Formation des enseignants sur la fabrication de matériel didactique avec 

les matériaux locaux
 • Formation de personnel sur la prévention, préparation et mitigation des 

risques
 • Formation des enseignants sur la pédagogie de grands groupes, en 

éducation formelle et non-formelle, sur l’utilisation des méthodes actives 
et participatives, la fabrication du matériel didactique à base de moyens 
locaux, l’organisation de classe permettant les interactions
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 • Formation des Enseignants, Inspecteurs, Chefs d’établissements et 
gestionnaires d’écoles, leaders communautaires (Education à la paix, 
appui psychosocial, code de conduite, PRR, Ecole assainie, Bonne 
gouvernance, VIH SIDA, Protection, Hygiène et Assainissement), PNEP.

 • Formation sur les Normes minimales de l’INEE, l’éducation en situations 
d’urgence, l’éducation tenant compte des questions de conflits

 • Formation des inspecteurs et gestionnaires sur le mécanisme de suivi et 
évaluation

 • Formation des COPAS et COGES sur la cogestion de l’école
 • Formation des 8 Brigades Scolaires ou des comités d’élèves, en fonction 

de l’école.

2.  Réfléchir à des modules de formation accélérée pour former des 
enseignants rapidement déployables pour les situations d’urgence

3.  Redynamiser les UP/cellules de base

4.  Equiper les inspecteurs et gestionnaires d’écoles pour le suivi et évaluation 
avec le matériel nécessaire (fiche d’évaluation basée sur les normes de 
l’INEE, en accord avec le Cluster éducation par exemple) et les former de 
façon adéquate pour mener ces activités.

Bonnes pratiques:

L’ONG AVSI a développé un module de formation sur l’approche 
psychosociale qui est reconnu par le Ministère de l’Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionnel (EPSP) et recommandé par le 
Cluster Education14

Des entretiens avec des enseignants et des enfants montrent que la formation 
psychosociale provoque un changement dans le comportement des enseignants. 
Les enseignants disent que la formation leur a permis de devenir conscients 
des besoins et attitudes des enfants traumatisés, et les a équipés avec des 
méthodologies pour y faire face. Les enfants constatent par exemple que leurs 
enseignants sont maintenant plus à leur écoute, et que le fouet, instrument de 
punition souvent utilisé dans le passé, n’est plus dans le répertoire de l’enseignant

« Le module psychosocial nous aide à bien gérer les enfants en classe. Surtout les 
enfants ayant vécu des situations traumatisantes, comme les enfants déplacés. 
Grace à cette formation j’ai appris à vivre avec ces enfants en devenant leur amie. Ça 
me permet aussi d’entretenir une franche collaboration avec eux » AZIZA Martine, 
Enseignante ayant bénéficié de la formation psychosociale, Province du Nord-Kivu

14 Manuel de bonnes pratiques en éducation en situation d’urgence, UNICEF 2013
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Il existe déjà des modules de formation (Education à la paix, psychosocial, code 
de bonne conduite, Plans de Réduction de Risque - PRR...), ainsi qu’un pool de 
formateurs (inspecteurs).

L’enseignement professionnel des jeunes est assuré par les agents de la DIVAS 
habilités qui organisent des formations avec des artisans formateurs

La communauté éducative du Nord-Kivu connait en partie les Normes 
Minimales de l’INEE et leur utilisation.

Code de conduite, Cluster éducation et EPS-INC Nord Kivu15

Pour faciliter l’élaboration d’un code de Conduite l’ONG doit avoir une bonne 
connaissance des droits et de la protection de l’enfant, les acteurs de l’école 
doivent être formés ou sensibilisés sur la protection de l’enfant et sur leur 
rôle à jouer en faveur d’un environnement scolaire sain et protecteur qui 
favorise le bien-être de tous les garçons et toutes les filles. L’élaboration et 
l’adoption du Code de Conduite est un processus participatif et collaboratif 
; les différents acteurs de l’école doivent être informés, un système de veille 
et de référencement  clairs pour tout le monde sont établis, le/les Code(s) de 
Conduite sont affichés bien visiblement. L’EPS/INC est associé aux différentes 
étapes de l’élaboration du Code de Conduite.

Suggestion:

Un plaidoyer doit être mené pour que l’approche psychosociale soit introduite 
et intégrée dans la formation initiale et aussi dans la formation continue 
des enseignants ainsi que le module sur l’éducation en situation d’urgence 
(Curriculum scolaire de la section pédagogique générale / normale qui prépare à 
la carrière enseignante.)

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Formation, développement professionnel et appui, pages 77-83.

15 Manuel de bonnes pratiques en éducation en situation d’urgence, UNICEF 2013
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Norme 3: Enseignement et processus 
d’apprentissage

L’enseignement et les processus d’apprentissage sont 
centrés sur l’apprenant, et sont participatifs et inclusifs.

Actions clés pour l’enseignement et processus 
d’apprentissage:

 • L’enseignement utilise les méthodes actives et participatives où l’élève 
apprend en agissant et devient ainsi l’auteur de son propre apprentissage 
sous la facilitation d’un enseignant. C’est donc un enseignement qui met 
l’enfant au centre de l’action pédagogique (par l’usage des procédés 
participatifs et du matériel didactique varié et approprié). La participation 
de l’élève à son apprentissage renforce sa motivation et son bien-être 
psychosocial.

 • C’est un échange actif entre l’enseignant et les apprenants où l’enseignant 
répond aux besoins de l’apprenant. Ce dernier et sa famille (tuteurs...) 
comprennent le contenu des leçons et les méthodes utilisées

 • Les enseignants sont formés à la production de matériels didactiques sur 
la base de produits locaux ou de matériaux de récupération afin de mieux 
concrétiser l’enseignement-apprentissage.

 • Prévoir des opportunités éducatives adaptées à tous les enfants comme par 
exemple des formations professionnelles de courte durée pour les enfants 
chefs de ménage, les enfants sortis des forces et groupes armés déjà en 
dehors de l’âge scolaire, etc.

 • L’apprenant est au cœur de son apprentissage 

Notes d’orientation:
 • Changer les méthodes, les approches et les stratégies d’enseignement 

pour être adaptées au contexte et acceptées dans le contexte et faire en 
sorte qu’elles répondent aux droits, besoins, âge, handicap et capacités des 
apprenants. Cependant, l’introduction de ces méthodes d’enseignement 
plus participatives et adaptées aux apprenants devra se faire avec tact et 
délicatesse. 
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 • Introduire les changements avec l’accord, la coordination et l’appui des 
autorités chargées de l’éducation. Il pourra falloir du temps à l’école et 
à la communauté pour comprendre et accepter ces changements. Il est 
important de s’assurer que les inquiétudes des parents et autres membres 
de la communauté, soient prises en compte. 

 • Savoir que pour les interventions d’éducation non formelle, il est possible 
d’introduire des approches centrées sur l’apprenant grâce à la formation 
et à un appui continu des volontaires, animateurs, facilitateurs et des 
travailleurs sociaux. Les méthodologies doivent être appropriées au 
programme scolaire et apporter les compétences fondamentales de 
l’éducation de base, comme l’alphabétisation, le calcul et les compétences 
de la vie courante correspondant au contexte d’urgence (cf. aussi Normes 
Minimales de l’INEE, Enseignement et apprentissage, norme 1, note 
d’orientation 4, page 79).

Suggestions :
 • Il faut vulgariser et renforcer les mesures de suivi pour une bonne 

application des politiques, des programmes et lois existantes

 • Adaptation des différents outils existant au contexte de l’éducation en 
situation d’urgence ;

 • Former tous les enseignants sur la pédagogie active et participative ;

Indicateurs:
 • % enseignants utilisant la pédagogie centrée sur l’enfant,

 • % d’enseignants qualifiés et formés sur les modules retenus

 • Nombre d’UP fonctionnelles

 • Taux d’achèvement

 • % de classes avec des affiches murales et matériels didactiques produits par 
les enseignants et élèves

 • Nombre d’enseignants formés sur la production des matériels didactiques

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Enseignements et processus d’apprentissage, pages 87-89.
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Norme 4: Evaluation des résultats de 
l’apprentissage 

Des méthodes appropriées d’évaluation et de 
validation des résultats de l’apprentissage sont utilisées. 

Actions clés pour les évaluations des résultats de 
l’apprentissage:

Les différents types d’évaluations sont définis ci-dessous:
 • Les évaluations de diagnostic, de pronostic et de contrôle peuvent être 

organisées et mises en place par les directeurs et les enseignants.
 • Les évaluations certificatives et le TENAFEP sont organisées et mises en 

œuvre par le ministère, les conseillers pédagogiques et les inspecteurs. 
Le TENAFEP et l’Examen d’état ont lieu en juin, les trois premières 
semaines.

 • Les objectifs d’apprentissage d’urgence sont basés sur le programme 
national

 • L’évaluation est basée sur les objectifs fixés au préalable

 • Les thématiques d’urgence sont intégrées au programme et donc aux 
évaluations

 • Les évaluations sont justes, fiables et accessibles à tous physiquement et 
sans discrimination

 • Les évaluations sont adaptées aux besoins des enfants et au contexte 

 • Les documents de réussite aux épreuves évaluatives (certificatives, 
diplômes…) sont remis aux apprenants

Notes d’orientation:
 • Par évaluation formative utilisée en classe par l’enseignant (évaluation en 

pair, interrogation, devoir à domicile, travaux en groupe),

 • Par évaluation certificative à la fin du cycle scolaire : ça se passe dans 
les centres de regroupement organisés par le ministère et de façon 
standardisée (les conditions sont les mêmes en situation normale comme en 
situation d’urgence.)
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Exemples d’indicateurs:
 • Taux de réussite aux examens

 • Taux d’achèvement

Note de contexte: en cas d’impossibilité de faire passer les évaluations de 
fin de cycle et s’il y a une dérogation donnée par le Ministère Provincial, il est 
possible d’organiser une deuxième session avec cours de récupération.

Si la dérogation n’est pas donnée, les apprenants reprennent l’année qu’ils ont 
abandonnée (de leur plein gré ou pour cause d’urgence) et la précédente est 
déclarée «année blanche (aucune répercussion sur le cycle)».

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Evaluations des résultats de l’apprentissage, pages 89-92

 © E. Marchois
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Domain 4: Teachers and Other Education Personnel
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Enseignants et autres 
personnels de l’éducation 

Norme 1: Recrutement et sélection

Un nombre suffisant d’enseignants et autres personnels 
de l’éducation est recruté à travers un processus 
participatif et transparent, selon des critères de 
sélection qui prennent en compte la diversité et l’équité.

Actions clés pour le recrutement et la sélection:
 • L’enseignant est fonctionnaire de l’état Congolais après avoir suivi une 

formation initiale requise pour l’enseignement (Pédagogie générale) 
complétée par une  formation  sur la prise en charge des enfants affectés 
par les crises (l’approche psychosociale, le Plan de Réduction des Risques-
PRR, l’éducation à la paix, aux conflits et catastrophes)

 • Les leçons sont dispensées par 1 enseignant pour 55 élèves dans une classe.

 • Des enseignants temporaires sont recrutés pour subvenir à l’urgence (cf. 
Analyse, norme 2 Stratégies d’intervention, notes d’orientation 5)

 • Un programme de formation accélérée pour des enseignants temporaires 
est développé pour permettre de toujours disposer d’enseignants prêts à 
servir dans les situations d’urgence

 • Les conditions de choix des enseignants traduisent que le processus de 
recrutement a été juste et objectif, sans discrimination  (état physique, 
genre, ethnie, religion, etc.) à l’égard des candidats et tient compte des 
compétences de chaque candidat (cf. notes d’orientation ci-dessous)

Notes d’orientation:

Les critères de sélection des enseignants peuvent inclure les éléments suivants :
 • Qualifications professionnelles 

Niveau d’études ; expérience de l’enseignement, y compris l’enseignement 
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inclusif, spécialisé ou différencié ; sensibilité aux besoins psychosociaux 
des enfants et des jeunes ; compétences et expériences professionnelles 
et techniques ; connaissances linguistiques pertinentes, y compris 
éventuellement la langue locale, la langue des signes et le braille.

 • Qualifications personnelles : 
âge et genre, en gardant à l’esprit l’équilibre des genres ; tolérance ; non-
discrimination basée sur l’origine ethnique et religion ; diversité reflétant 
celle de la communauté. Il est important de prendre en compte les tensions 
sociales sous-jacentes et les inégalités anciennes qui peuvent avoir un 
effet sur le processus de recrutement (cf. Normes Minimales de l’INEE, 
Enseignement et apprentissage, norme 1, note d’orientation 8, page 82)

Bonnes pratiques de recrutement:

Exemple du cas de NRC à Béni, Nord-Kivu
 • Le Directeur d’école lance l’appel d’offre d’emploi et reçoit les candidatures

 • Le Sous Proved, les Inspecteurs itinérants et des acteurs humanitaires en 
éducation (pour garantir une certaine neutralité) ouvrent les dossiers des 
candidats et pré-sélectionnent les dossiers des candidats répondant aux 
critères.

 • Les candidats présélectionnés passent un test écrit composé par les services 
compétents des ministères en charge de l’éducation.

 • Les Inspecteurs (et des formateurs humanitaires) corrigent le test et 
affichent les résultats (les noms des candidats retenus).

 • Les candidats retenus suivent une formation complémentaire d’une durée 
d’un mois sur les modules ci-après : pédagogie active et participative,  
éducation en situation d’urgence, l’éducation à la paix, l’approche 
psychosociale en milieu scolaire, la protection de l’enfant, la discipline 
positive, la prévention du VIH/Sida, etc.

En conclusion : les enseignants formés assurent une bonne prise en charge 
pédagogique et assurent le bien-être des enfants.

Suggestions : 
 • Un enseignant : un Programme National d’Enseignement du Primaire

 • Création et mise en œuvre d’un dispositif de recrutement alternatif pour 
l’urgence, comme pour le recrutement des enseignants temporaires, faisant 
preuve de plus de flexibilité quant aux critères de sélection.

 • Elaborer un programme de formation accélérée pour des enseignants 
temporaires dans les situations d’urgence
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 • Mener un plaidoyer auprès des autorités compétentes pour adresser les 
conditions de travail en situations d’urgence.

 • Mener un plaidoyer sur la décentralisation de la paie des enseignants, 
justification: Avec la bancarisation des salaires des enseignants, il n’est 
plus possible qu’un enseignant en déplacement bénéficie de son salaire en 
dehors de son adresse, sauf s’il se déplace dans le même territoire où se 
trouve le guichet de sa banque. Sinon aucune garantie d’accès à son salaire 
ne lui est offerte.

 • Mener un plaidoyer sur la préparation d’un budget de contingence au 
niveau de la province (rectificatif au budget provincial en cas d’urgence) 

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section recrutement et sélection, pages 95-98.

 © JC. Muhanano
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Norme 2: Conditions de travail

Les enseignants et autres personnels de l’éducation 
ont des conditions de travail acceptables et clairement 
définies et sont rémunérés convenablement.

Actions clés pour définir les conditions de travail:
 • Les profils de postes d’enseignants sont connus du recruteur et du candidat

 • Les enseignants temporaires travaillent sous contrat et en bonnes 
connaissances de leurs conditions de travail. Les conditions sont dans le 
contrat qui unit l’enseignant au Ministère de l’éducation nationale (cf notes 
d’orientation 1)

 • Le code de conduite est signé par toutes les parties et sans ambiguïté, 
l’enseignant connaît les peines encourues s’il ne le respecte pas (cf notes 
d’orientation 2)

Notes d’orientation:
1. Préciser dans le contrat: - les tâches et les responsabilités correspondant au 

poste ; - la rémunération ; - les obligations d’assiduité ; - les heures et jours 
de travail ; - la durée du contrat ; - le code de conduite ; - les mécanismes 
d’appui, de supervision et de résolution des différends. (cf. aussi Normes 
minimales de l’INEE, Enseignant et autre personnel de l’éducation, norme 
1, note d’orientation 1, page 95).

2. Exemples d’obligation de l’enseignant dans un code de conduite: satisfaire 
le droit à l’éducation des apprenants ; maintenir une conduite et un 
comportement éthique de haut niveau ; agir pour la suppression des 
obstacles à l’éducation pour garantir un environnement non discriminatoire 
où tous les apprenants sont acceptés ; maintenir un environnement 
protecteur, sain et inclusif, où il n’y a pas de harcèlement sexuel ou autre, 
d’exploitation des apprenants (travail ou faveurs sexuelles), d’intimidation, 
d’insultes, de violence et de discrimination ; ne pas enseigner ni encourager 
des connaissances ou des actions qui contredisent les droits de l’homme 
et les principes de non-discrimination; maintenir une assiduité et une 
ponctualité régulières ; travailler et se comporter comme un acteur de 
développement au sein de la communauté. 

3. Rémunérer en fonction du contexte ; prendre en compte - le coût de la 
vie ; - la demande d’enseignants et autres professionnels ; - le niveau des 
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salaires dans d’autres professions de qualification similaire, comme dans le 
domaine de la santé ; - les enseignants et autres personnels de l’éducation 
disponibles. La rémunération est dépendante de l’adhésion aux conditions 
de travail et au code de conduite. Il faut essayer d’éviter les conflits 
d’intérêts, comme les situations où les enseignants donnent des cours privés 
ou des cours particuliers payants à leurs élèves (cf. Notes d’orientation 
de l’INEE sur la rémunération des enseignants, disponibles dans la Boîte à 
outils de l’INEE : www.ineesite.org/toolkit). 

4. Proposer des activités génératrices de revenus en faveur de l’école ( 
“bonnes pratiques” du Cluster éducation -  2013)

Notes de contexte:

Bien qu’il y ait une loi cadre de l’enseignement national qui traite de l’éducation 
en situations d’urgence, actuellement, cette loi adresse peu les questions de 
conditions de travail en situations d’urgence. Les lois, politiques et programmes 
actuels n’intègrent pas l’aspect de l’éducation en urgence.

Avec la bancarisation des salaires des enseignants, il n’est plus possible qu’un 
enseignant en déplacement bénéficie de son salaire en dehors de son adresse, 
sauf s’il se déplace dans le même territoire où il y a le guichet de sa banque. 
Sinon aucune garantie d’accès à son salaire ne lui est offerte.

Suggestions : 
 • Mener un plaidoyer auprès des autorités compétentes pour adresser les 

conditions de travail en situations d’urgence des enseignants.

 • Mener un plaidoyer sur la décentralisation de la paie des enseignants

 • Un budget de contingence devrait être prévu par le ministère des affaires 
humanitaires et les ministères en charge de l’éducation, ainsi qu’un budget 
rectificatif au budget provincial en cas d’urgence.

 • Le Cluster éducation peut soutenir la communauté éducative dans les 
actions de plaidoyer.

Bonnes pratiques:
Le Voucher école16

Il s’agit d’un transfert monétaire à l’école sur la base d’un plan d’amélioration 
d’école à base communautaire, en échange de l’acceptation du non-paiement 

16 Manuel des bonnes pratiques en éducation en situation d’urgence : Documentation de bonnes 
pratiques, UNICEF 2013
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de frais scolaires des enfants déplacés, retournés et enfants vulnérables de la 
communauté d’accueil en dehors de l’école, réintégrés (...).  Le Voucher Ecole 
représente une réponse locale et rapide à plusieurs besoins d’une école affectée 
par une crise : La possibilité d’accueil et de rétention des enfants déplacés/
retournés et vulnérables non scolarisés, la prise en charge des enseignants 
non mécanisés/mécanisés non payés ou des autres personnels de l’éducation, 
la réhabilitation et le rééquipement des écoles touchées par la crise, la mise à 
disposition de matériels scolaires, l’aménagement de l’environnement scolaire, 
etc.

« Nous avons tenu une réunion avec NRC, le comité des parents, la direction et nous 
représentants des élèves pour voir les besoins de l’école. A l’issue de cette réunion 
NRC nous a remis d’abord une somme de 500$ US, puis 1309$ US pour la prise en 
charge de la prime des enseignants, des frais scolaires des enfants déplacés et pour 
la construction de deux salles de classe. » KAMBALE SIVIYOLI, Elève à l’EP BIHIRA, 
Province du Nord Kivu

Projet Pooled Fund, RRMP (Réponse Rapide aux Mouvements de Population) 
dans les Provinces du Nord Kivu, du Sud Kivu et de Province Orientale, les 
membres du Cluster NRC, AVSI et Save the Children, ont piloté l’approche.

Autre suggestion: 

Se reporter à la Note d’orientation de l’INEE sur la rémunération des 
enseignants qui se trouve dans la Boite à outils de l’INEE:  
www.toolkit.ineesite.org/toolkit

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Conditions de travail, pages 98-101.

http://www.toolkit.ineesite.org/toolkit
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Norme 3: Soutien et Supervision

Des mécanismes d’appui et de supervision pour 
les enseignants et autres personnels de l’éducation 
fonctionnent efficacement

Actions clés pour que les mécanismes d’appui et de 
supervision soient efficaces:

 • Il y a des matériels et des personnels disponibles

 • Il existe des modules de formation continue des enseignants sur les thèmes 
transversaux : psychosocial, consolidation de la paix, etc. (Cf. Enseignement 
et apprentissage, norme 2: Formation, développement professionnel et 
appui)

 • Il y a des dispositifs liés au suivi et contrôle (inspection) des enseignants : 
visites des classes par les directeurs, visites des inspecteurs (inspection) et 
conseillers d’enseignement, missions de suivi et supervision des organismes 
d’appui.

 • Des dispositifs mis en place pour appuyer, aider les autres agents éducatifs 
à mieux remplir leur rôle, comme la formation sur la bonne gouvernance, 
appui en matériels de bureau, matériels roulant pour faciliter leur mobilité 
(vélos, motos, etc.)

 • Les services techniques des ministères en charge de l’éducation sont dotés 
de moyens logistiques adéquats pour assurer un soutien et une supervision 
efficaces aux enseignants.

Notes d’orientation:
 • Un processus d’évaluation de la performance peut comprendre : 

l’élaboration de critères pour aider aux observations en classe et aux 
évaluations ; un feedback ; le choix de buts et de cibles qui permettront 
de mesurer le développement et les progrès. Les apprenants peuvent 
y participer aussi. Mettre en place ou renforcer un mécanisme 
communautaire de suivi et d’évaluation des performances des enseignants 
et des élèves.

 • Former des inspecteurs pour avoir un ratio raisonnable d’au moins 20 à 30 
écoles par inspecteur
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Bonnes pratiques:
 • Dispositifs mis en place pour assurer une supervision efficace des autres 

personnels éducatifs : ex COPA, COGES,  

 • Les parents d’élèves participent à la gestion et/ou l’évaluation du 
système éducatif tel que les textes  définissent ces rôles dans l’ARRETE 
MINISTERIEL N°MINEPSP/CABMIN/0799/2011 DU 02/09/2011. Ils sont 
regroupés au niveau national dans l’Association Nationale des Parents du 
Congo (ANAPECO) et au niveau des écoles, le Comité des Parents (COPA)

 • Les autorités de l’état sont sur le terrain et s’impliquent pour soutenir 
l’éducation, de façon pratique : Les inspecteurs itinérants dans différentes 
sous divisions font des visites à travers lesquelles ils formulent des 
recommandations aux directeurs et enseignants dans le souci d’améliorer la 
qualité de l’enseignement.

 • Les projets mis en place par certaines ONGs prévoient souvent des lignes 
budgétaires d’appui logistique et aussi de formation aux inspecteurs pour 
une supervision plus régulière et efficace. 

Notes de contexte : 

En se référant aux lois, normes et politiques, en cas d’urgence, le mécanisme de 
supervision n’existe pas parce que l’éducation en urgence n’apparait pas dans ces 
cadres.

Les cellules de base, unités pédagogiques et réseaux de proximité qui constituent 
la continuité du SERNAFOR dans les écoles s’organisent, or, en situation 
d’urgence, ce mécanisme de soutien ne fonctionne pas. Il n’y a que l’appui financier 
des ONGs et du SNU qui est visible dans les cas d’urgence vécues au Nord-Kivu.

Suggestions :
 • Systématisation dans les budgets des projets d’urgence d’une ligne 

budgétaire d’appui à la supervision pédagogique.

 • Visites périodiques d’écoles par des inspecteurs et conseillers 
d’enseignement, tel que prévu dans le recueil de directives et instructions 
officielles.

 • Visites des directeurs dans les salles de classe.

 • Décentralisation du système éducatif

 • Mener un plaidoyer sur l’Implication du ministère provincial et de ses 
services techniques au niveau provincial : le Proved, l’IPP, etc 

 • Adaptation des outils de supervision en y intégrant l’aspect éducation 
d’urgences en concertation avec les autorités provinciales
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 • L’appui financier et matériel du gouvernement est indispensable dans les 
situations d’urgence.

 • Redinamisation des mécanismes d’échanges entre enseignants et 
encadrement pédagogique

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Appui et supervision, pages 101-104.

 © Formation des enseignants, JC. Muhanano
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Politiques éducatives  

Norme 1: Formulation des politiques et des lois

Les autorités chargées de l’éducation font de la 
continuité et du rétablissement d’une éducation 
inclusive de qualité une priorité, avec un accès gratuit 
à la scolarisation.

Liste des autorités éducatives nationales :
 • Le Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et de l’Initiation à la 

Nouvelle Citoyenneté  (EPS - INC)

 • Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et Universitaire (ESU)

 • Le Ministère des Affaires Sociales (MAS)

 • Le Ministère de la Jeunesse, responsable de la formation professionnelle

 • L’Inspection Générale

 • Le Service de contrôle et de paie des enseignants (SECOPE)

 • Le Service National d’identification des Elèves (SERNIE)

 • Les coordonnateurs provinciaux des écoles conventionnées au niveau national

Liste des autorités éducatives dans les provinces : 
 • Divisions provinciales (PROVED) et sous-provinciales (Sous-PROVED)

 • Les coordonnateurs provinciaux des écoles conventionnées au provincial et 
sous-provincial

 • Les Gestionnaires des écoles

Textes de lois nationaux, régulations et politiques garantissant l’accès 
inclusif à l’éducation qui pourront soutenir la formulation des politiques 
et des lois en éducation:

 • La constitution de la RD du Congo en vigueur stipule dans ses articles 43 
et 44 que toute personne a droit à l’éducation et que le gouvernement a 
élaboré une stratégie pour éradiquer l’analphabétisme en RDC.

 • Recueil des directives et instruction, Ministère de l’EPSP, 3ème édition, 
ELISCO, 1998
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 • Stratégie de développement de l’enseignement primaire, secondaire et 
professionnel, 2010-2016, mars 2010

 • Plan Intérimaire de l’éducation, juin 2011

 • La nouvelle loi cadre de l’enseignement National février 2014

 • Stratégie de l’EPS-INC 2016-2025 en cours de finalisation qui prendra en 
compte l’éducation en situations d’urgence

Actions clés pour la formulation de la politique et des lois:
 • Les lois, règlementations et politiques éducatives nationales respectent, 

protègent et réalisent le droit à l’éducation et garantissent la continuité de 
l’éducation (cf. notes d’orientation1 et 2).

 • Les lois, règlements et politiques permettent aux acteurs non étatiques, 
comme les ONG et les agences de l’ONU, d’établir des programmes 
d’éducation en situations d’urgence (cf. notes d’orientation).

 • Nouvelle offre d’une éducation qui tient compte des besoins de l’enfant 
tout en respectant les programmes, les lois et politiques éducatifs du pays.

 • L’Etat tel que garanti par la constitution du 18 février 2006, art 43, alinéa 
2 (accès au système scolaire sans condition financière des enfants en âge 
scolaire) prend en charge les frais de scolarisation 

Notes d’orientation:
1. Intégrer et maintenir tous les enfants en âge d’être scolarisés dans le 

système scolaire sans discrimination aucune (sexe, âge, religion, condition 
physique etc.). L’éducation est de qualité et tient compte des besoins de 
l’enfant en toutes circonstances dans le respect des programmes scolaires.

2. Intégrer des stratégies sur l’accès à une éducation inclusive de qualité des 
enfants affectés par une crise (enfants déplacés, refugiés, enfants de la 
localité vulnérabilisés par la crise) dans la stratégie de l’éducation nationale, 
les plans intérmédiaires et la plannification annuelle 

3. Intégrer des activités psychosociales pour les enfants dans le programme, 
former des enseignants sur les thèmes qui contribuent au bien-être des 
enfants : formation sur l’approche psychosociale, la consolidation de la 
paix, le PRR, l’éducation en situations d’urgence, l’organisation des activités 
parascolaires qui favorisent  la dé-traumatisation des enseignants et des 
enfants, la distribution des manuels et fournitures scolaires, etc. 

Bonnes pratiques:
Dans leurs planifications (Plan Intérimaire de l’Education, la nouvelle Loi-cadre, 
la stratégie sectorielle en cours de validation…), les autorités projettent  les 
activités suivantes :  la construction de 1000 écoles avec le projet PRRIS (Projet 
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de Reconstruction et Réhabilitation des Infrastructures Scolaires), la distribution  
des fournitures scolaires pour encourager la rentrée des classes, la distribution 
des manuels pour enseignants et élèves, la dotation des frais de fonctionnement 
pour les écoles, le paiement régulier des salaires du personnel enseignant, etc

En situation de crise (cas des déplacés internes autour de Goma), les autorités 
éducatives ont écrit des notes circulaires aux Gestionnaires des écoles leur 
demandant de faciliter l’inscription gratuite des enfants déplacés, sans insistance 
sur la disponibilité des bulletins scolaires.

L’EPS/INC Nord Kivu en collaboration avec l’EPSP Sud Kivu a élaboré un module 
de formation des enseignants sur l’éducation en situation d’urgence

L’EPS/INC Nord Kivu, Sud Kivu, Maniema ont tenu des ateliers sur l’élaboration 
d’une stratégie provinciale sur l’éducation en situation d’urgence qui sera à 
intégrer dans la planification de la politique éducative provinciale.

Recommandations:

Les lois et politiques éducatives nationales doivent garantir la continuité de 
l’éducation pour tous. Les politiques éducatives nationales et provinciales doivent 
assurer l’éducation pour les enfants en situations d’urgence (enfants déplacés, 
réfugiés, récemment retournés, autochtones vulnérabilisés par une crise), en 
mettant en place des mécanismes qui favorisent un accès facile et adapté à 
l’urgence et un enseignement inclusif de qualité et pertinent pour la situation 
d’urgence. Les plans d’urgence nationaux et locaux pour les écoles doivent 
couvrir les dangers connus, prévisibles et récurrents, y compris les catastrophes 
naturelles à petite échelle ; ces dangers et les solutions pour y répondre doivent 
être inclus dans les politiques et les lois éducatives. Les besoins particuliers des 
enfants et jeunes vulnérables devront être pris en considération. C’est pour cela 
que les autorités éducatives doivent les consulter et bien analyser le contexte 
pour pouvoir les satisfaire efficacement. Lorsqu’il n’y a pas de loi pour la réponse 
à l’urgence ou aux catastrophes dans le domaine de l’éducation, la situation 
d’urgence est une occasion d’en créer une (cf. Normes Minimales de l’INEE: 
Analyse, norme 1, note d’orientation 3, pages 37-38 ; Accès et environnement 
d’apprentissage, norme 2, note d’orientation 11, pages 66-67 ; et Enseignement 
et apprentissage, norme 2, note d’orientation 6, page 86).

Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Formulation des politiques et des lois, pages 107-112.
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Norme 2: Planification et mise en œuvre

Les activités éducatives prennent en compte les lois, 
normes et plans internationaux et nationaux pour 
l’éducation ainsi que les besoins d’apprentissage des 
populations affectées.

Ensemble des lois, normes et plans internationaux pour 
l’éducation que les activités éducatives prennent en compte 
pour la planification et la mise en œuvre de l’éducation:

 • La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, 

 • La Déclaration des Droits de l’Homme et des Peuples, 

 • L ’Acte constitutif de l’UNESCO, la Convention relative aux Droits de 
l’Enfant, 

 • La Déclaration mondiale sur l’Education pour Tous, 

 • La Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples

 • La Charte Panafricaine de la Jeunesse, 

 • L’Accord de Florence et le Protocole de NAIROBI de 1963 relatifs à la libre 
circulation des biens à caractère scientifique, culturel et éducatif,

 • La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à 
l’égard des femmes, article 10, depuis octobre 1986

 • Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
articles 2, 13, 14, depuis novembre 1976

Ensemble des lois, normes et plans nationaux ou 
provinciaux pour l’éducation:

 • La Constitution de la République Démocratique du Congo en ses articles 
12, 14, 37, 43, 44, 45, 46, 123, 202, 203, et 204

 • La loi-cadre n°086-005 du 22 septembre 1986 de l’enseignement national 

 • La loi portant protection de l’enfant ainsi que des recommandations des 
états généraux de l’éducation tenus à Kinshasa en février 1996. 

 • Manuels des Normes minimales de l’INEE contextualisées pour le Nord Kivu
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Actions clés pour la planification et la mise en oeuvre:

Ce point des normes minimales est délicat, en effet, la RDC et la Province du 
Nord-Kivu appuient leur politique éducative sur les textes mentionnés ci-dessus 
et ont une politique éducative en cours de révision pour 2016-2025. Les efforts 
et la volonté d’adaptation au contexte sont à noter. Conscients de cela, voici un 
rappel un peu plus détaillé des textes, des recommandations et des suggestions, 
en guise d’actions clés pour alimenter et soutenir les engagements des autorités 
et dans l’attente de mesures claires sur l’éducation en situation d’urgence au 
niveau national comme provincial.

Par sa signature de la Convention relative aux droits de l’enfant, depuis 
septembre 1990, la RDC s’est engagée à offrir et assurer une éducation gratuite 
et obligatoire: « Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et 
en particulier, en vue d’assurer l’exercice de ce droit progressivement et sur la base 
de l’égalité des chances : a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit 
pour tous ; b) Ils encouragent l’organisation de différentes formes d’enseignement 
secondaire, ... [et] les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant ... c) Ils assurent 
à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par 
tous les moyens appropriés ; ... (e) Ils prennent des mesures pour encourager la 
régularité de la fréquentation scolaire et la réduction des taux d’abandon scolaire. 
» – Convention relative aux droits de l’enfant, art. 28(1)”

« Les États parties ... reconnaissent le droit de toute personne à l’éducation ... [qu’] 
en vue d’assurer le plein exercice de ce droit : a) L’enseignement primaire doit être 
obligatoire et accessible gratuitement à tous ; b) L’enseignement secondaire, sous 
ses différentes formes, ... doit être généralisé et rendu accessible à tous par tous les 
moyens appropriés ... [et] (c) L’enseignement supérieur doit être rendu accessible 
à tous en pleine égalité, en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens 
appropriés... » – Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, art. 13.

Recommandations: 

Ces textes ont pour rôle de guider et d’être la base de la planification en 
éducation. La planification en éducation doit s’effectuer sur la base de ces Droits 
et faire tout ce qui est dans ses capacités pour que les enfants de la province 
du Nord-Kivu puissent jouir de leur Droit à l’éducation. Les autorités doivent 
prévoir et définir le rôle et la responsabilité des acteurs éducatifs dans leur plan 
d’éducation en situations d’urgence, et doivent s’assurer que le minimum est 
garanti en terme de qualité, d’accès, de pertinence et de protection et orienter 
leurs activités selon les besoins des apprenants.
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Il est crucial que les autorités éducatives de la RDC travaillent avec les parties 
prenantes du domaine de l’éducation en situations d’urgence pour adapter, intégrer 
l’actuelle loi-cadre et répondre à ses engagements par rapport au futur de sa 
population. C’est en intégrant des mesures d’urgence dans le programme scolaire 
national que les citoyens Congolais et les autres personnes sur le territoire de la 
RDC pourront bénéficier efficacement d’une éducation de qualité et que ces mêmes 
personnes construiront des projets de vie plus solides et prometteurs pour le pays.

Les plans nationaux et locaux d’éducation doivent indiquer les mesures à 
prendre en situations d’urgence actuelles ou futures. Ils doivent préciser les 
mécanismes de prise de décision, de coordination, de sécurité et de protection 
pour la coordination intersectorielle. Les plans doivent être basés sur une bonne 
compréhension du contexte et doivent comprendre des indicateurs et des 
mécanismes d’alerte précoce pour les catastrophes et les conflits. Ils doivent 
être appuyés par une politique et des cadres d’éducation appropriés. Il doit y 
avoir un système de révision régulière des plans nationaux et locaux d’éducation 
(cf. Normes Minimales de l’INEE: Participation communautaire, norme 1, note 
d’orientation 4, pages 24-25 ; Participation communautaire, norme 2, pages 28-
30 ; Coordination, norme 1, note d’orientation 1, pages 31-32 ; Analyse, norme 
1, note d’orientation 3, pages 37-38 ; et Politique éducative, norme 1, note 
d’orientation 4, pages 109-110)

Besoins d’apprentissage à intégrer dans les programmes:
 • Formation des enseignants sur l’éducation pour la paix, l’inclusion et de la 

non-discrimination

 • Interdiction formelle des violences en milieu scolaire ; 

 • Modules de récupération scolaire ou système d’apprentissage accéléré 
certifié par le Ministère

 • Mise en place de plans d’urgence dans chaque école et de formations 
pour le personnel d’encadrement ; inviter les écoles à s’engager dans des 
exercices de pratique de l’urgence et renforcer la capacité de résilience.

Suggestions:
 • Plaidoyer pour garantir la disponibilité des ressources financières, 

techniques, matérielles, humaines pour inclure l’éducation en situations 
d’urgence dans les programmes nationaux et/locaux.

 • Renforcer les capacités locales pour bien gérer les crises (les ONG 
internationales qui exécutent des projets éducation/protection d’urgence  
transmettent leurs connaissances aux ONGs nationales sur place en 
les formant et en les associant à des activités, comme un système de 
‘mentoring/coaching’ Cf. Lignes directrices du Cluster Education 2013).
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Pour d’autres conseils:
Cette norme peut être lue en conjonction avec les Normes minimales dans la 
section Planification et mise en oeuvre, pages 112-115.

 © JC. Muhanano
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Glossaire 
Ces définitions sont le fruit du travail de tous les participants de l’atelier de contextualisation 
des normes minimales de l’INEE pour le Nord-Kivu à Goma. Le registre de langue utilisé 
est celui que le groupe a choisi afin de s’adresser à tous les lecteurs, qu’ils soient habitués 
des textes officiels ou non. Les participants ont adapté la norme (en italique) en fonction du 
contexte du Nord-Kivu (en gras).

Domaine des Normes fondamentales
Participation communautaire

Norme 1: Participation

Les membres de la communauté participent activement, de façon transparente et sans 
discrimination à l’analyse, la planification, la conception, la mise en œuvre, au suivi et à 
l’évaluation des interventions éducatives.

Une communauté est un groupe, un ensemble de gens qui partage un espace géographique, 
lié culturellement ou non et composé des parties prenantes sans discrimination (de genre, 
de situation sociale, de situation physique ou mentale, des origines culturelles, religieuses ou 
ethniques).

Norme 2: Ressources

Les ressources communautaires sont recensées, mobilisées et utilisées afin de mettre en œuvre 
des possibilités d’apprentissage appropriées aux âges différents.

Les ressources communautaires sont les biens et les capacités disponibles dans la 
communauté au moment de l’urgence, elles sont recensées pour déterminer comment 
elles pourront contribuer à l’éducation de façon temporaire.

Coordination
Norme 1: Coordination

Les mécanismes de coordination pour l’éducation sont en place et appuient les parties 
prenantes travaillant à garantir l’accès à une éducation de qualité et la continuité de cette 
éducation.

C’est un ensemble de dispositifs réunissant les acteurs en éducation et les institutions 
étatiques concernées, en vue d’harmoniser efficacement leurs actions et garantir l’accès à 
une éducation inclusive de qualité en cas de crise.

Analyse
Norme 1: Evaluation préliminaire

Des évaluations préliminaires de la situation d’urgence sont conduites au moment opportun et 
de manière holistique, transparente et participative.

Une évaluation préliminaire, c’est la collecte et l’analyse des informations (estimation des besoins 
et des ressources) en  éducation  dans une situation  d’urgence  ou de crise. C’est, réaliser 
un état des lieux, une analyse, une triangulation des informations. Cela au travers du Cluster 
éducation, d’une organisation et /ou structure gouvernementale habilitée. C’est aussi la prise des 
connaissances d’une façon détaillée de la crise (qui, quoi, quand, comment, où, combien ?) 
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Norme 2: Stratégies d’intervention

Des stratégies d’interventions d’éducation inclusive sont élaborées. Elles comprennent une 
description claire du contexte, des obstacles au droit à l’éducation et des stratégies pour 
surmonter ces obstacles.

Ce sont des approches pour répondre aux besoins précis en éducation (inclusive et de 
qualité) en situations d’urgence. 

Norme 3: Suivi

Un suivi régulier est fait sur les activités des interventions éducatives et l’évolution des besoins 
d’apprentissage des populations affectées

Le suivi régulier, c’est le fait de rendre compte de manière continue, suivant un 
chronogramme précis de l’exécution ou de la mise en œuvre et des progrès des 
interventions éducatives ; c’est l’action de vérifier l’atteinte des objectifs, c’est aussi 
l’inspection adaptée à l’urgence (par les parties prenantes).

Les besoins d’apprentissage peuvent concerner la qualité (au niveau des contenus des 
programmes, des manuels ou des leçons), les procédés méthodologiques, l’organisation 
matérielle, la protection, l’éducation à la paix ou autres pratiques pédagogiques en classe.

Norme 4: Evaluation 

Des évaluations systématiques et impartiales améliorent les activités des interventions 
éducatives et renforcent la prise de responsabilité

Ce sont des vérifications, des estimations des besoins faites sur base des indicateurs 
de l’éducation en situations d’urgence au début (ou avant), pendant et à la fin de 
l’intervention (ex. nombre d’enfants non scolarisés, nombre d’enseignants disponibles, 
nombre de salles de classes disponibles) pour répondre aux besoins éducatifs des 
personnes affectées par les crises (conflits et catastrophes.). Des fiches et des systèmes 
précis sont utilisés pour réaliser l’évaluation. Vérification, identification des besoins faits 
d’une manière indépendante, neutre, sans parti pris.

Domaine 2: L’accès et l’environnement d’apprentissage
Norme 1: Egalité d’accès

Toutes les personnes ont accès à des possibilités d’éducation et de formation pertinentes et de 
qualité.

Les enfants, jeunes, adultes filles et garçons, hommes et femmes, personnes vivant avec 
handicap ou non, déplacés internes, déplacés par la violence, retournés, réfugiés, enfants 
non accompagnés ou séparés, orphelins, filles mères etc  ont droit à l’éducation et suivent 
un cursus scolaire adapté à leurs besoins.

Norme 2: Protection et bien-être 

Les environnements d’apprentissage sont sans danger et sûrs et contribuent à la protection et 
au bien-être psychosocial des apprenants, des enseignants et autres personnels de l’éducation.

Ce sont des environnements sans dangers et assainis (si possible réhabilités ; aménagés ; 
sûrs et protecteurs), des environnements qui minimisent les risques.
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Norme 3: Etablissements et services

Les établissements scolaires contribuent à la sécurité et au bien-être des apprenants, des 
enseignants et autres personnels de l’éducation et sont en lien avec des services de santé, de 
nutrition, de protection, et des services psychosociaux

Un établissement scolaire est un lieu, un ensemble de classes et d’espaces (églises, 
sous l’arbre, hangar, etc.) reconnus par tous ; qui accueille  les apprenants, géré par le 
personnel administratif et enseignant. Les établissements  assurent le bien-être physique, 
social, émotionnel et cognitif des apprenants et pour assurer l’atteinte des objectifs 
d’éducation, il est important d’y intégrer d’autres composantes telles que la santé scolaire, 
l’eau, hygiène et assainissement, etc.

Domaine 3: Enseignement et apprentissage
Norme 1: Programmes scolaires

Des programmes scolaires pertinents du point de vue culturel, social et linguistique sont 
utilisés pour fournir une éducation formelle et non formelle, appropriée au contexte et aux 
besoins particuliers des apprenants

Norme 2: Formation, développement professionnel et appui

Les enseignants et autres personnels de l’éducation reçoivent une formation périodique 
pertinente et structurée, adaptée aux besoins et aux circonstances

Formation périodique: Une formation régulière qui se réalise sur une durée bien 
déterminée dans une situation de  crise.

Formation pertinente:Une formation qui se réalise au moment opportun et qui répond à 
un besoin urgent, dans une situation de crise.

Formation structurée:Une formation réalisée par les partenaires en éducation sur un 
thème donné pour la remise à niveau des enseignants et autres personnels éducatifs tout 
en respectant toutes les étapes requises ou programme de formation.

Norme 3:Enseignement et processus d’apprentissage

L’enseignement et les processus d’apprentissage sont centrés sur l’apprenant, et sont 
participatifs et inclusifs.

Ce sont des méthodes et procédés utilisés pour  transmettre les connaissances et des 
compétences, en fonction des besoins préalablement identifiés chez l’apprenant, où 
l’enfant  est actif et l’enseignant est guide ou facilitateur en s’appuyant sur les besoins et 
les prérequis de l’enfant. 

Norme 4:Evaluations des résultats d’apprentissage

Des méthodes appropriées d’évaluation et de validation des résultats de l’apprentissage sont 
utilisées.

Ce sont des procédés pour mesurer ou vérifier le niveau des acquis scolaires des 
apprenants ; ils doivent s’adapter à la situation des enfants en situation de crise.

Résultats de l’apprentissage: c’est le fruit des apprentissages (sont des acquis, des 
connaissances des compétences et capacités que les apprenants ont assimilé à la fin d’un 
programme d’apprentissage).
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Domaine 4: Enseignants et autres personnels
Norme 1: Recrutement et sélection

Un nombre suffisant d’enseignants et autres personnels de l’éducation est recruté à travers un 
processus participatif et transparent, selon des critères de sélection qui prennent en compte la 
diversité et l’équité. 

Norme 2: Conditions de travail

Les enseignants et autres personnels de l’éducation ont des conditions de travail clairement 
définies et sont rémunérés convenablement.

Compensation = Rémunération, salaire décent

Appropriée = Qui répond aux besoins fondamentaux, minimum du travailleur (logement, 
alimentation, habillement, scolarisation des enfants, soins médicaux et autres besoins 
sociaux)

Norme 3: Soutien et supervision 

Des mécanismes d’appui et de supervision pour les enseignants et autres personnels de 
l’éducation fonctionnent efficacement

Ce sont des dispositifs mis en place pour aider les enseignants à offrir un enseignement de 
qualité en situation d’urgence.

Domaine 5: Politiques éducatives
Norme 1: Formulations des politiques et des lois

Les autorités chargées de l’éducation font de la continuité et du rétablissement d’une 
éducation de qualité, avec un accès libre et inclusif à la scolarisation, une priorité.

Les autorités chargées de l’éducation sont des décideurs chargés de faire appliquer et de 
faire respecter  les lois, les politiques et programmes du pays en toutes circonstances, 
y compris en période de crise (catastrophes naturelles, conflits armés,..) : Directeurs, 
Inspecteurs, Coordinateurs, S/Proved, Proved et Ministres.

Norme 2:Planification et mise en œuvre

Les activités éducatives prennent en compte les lois, normes et plans internationaux et nationaux 
pour l’éducation ainsi que les besoins d’apprentissage des populations affectées.

C’est l’ensemble d’actions continues qui concourent au développement éducatif et donc 
à la promotion socioculturelle des communautés. Ce sont des orientations données aux 
acteurs éducatifs pour atteindre les objectifs de développement du secteur : Constitution, 
nouvelle loi cadre de l’enseignement, stratégie sectorielle, arrêtés ministériels, édits des 
Gouvernement Provinciaux et les circulaires, etc.
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Acronymes 
CRC UN Convention on the Rights of the Child

COGES Comité de gestion scolaire

COPA Comité des parents 

CPIA Comité Provincial Inter Agence dirigé par OCHA

EPS-INC Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et Initiation à 
la Nouvelle Citoyenneté ou MINEPS-INC

FARDC Forces armées de la république démocratique du Congo

UNHCR Haut-commissariat des nations unies pour les réfugiés

INEE Inter-Agency Network for Education in Emergencies/ Réseau 
inter-agences pour  l’éducation en situations d’urgence

IRC International Rescue Committee

MONUSCO Mission des Nations Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo

NRC Norwegian Refugee Council

OCHA Office for the Coordination of Humanitarian Affairs / Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires 

ONG Organisation non-gouvernementale 

PAH Plan de réponse humanitaire

PNEP Programme National de l’Enseignement Primaire

PNRS  Programme national de rattrapage scolaire 

PRR  Plan de réduction des risques

RDC République Démocratique du Congo

SERNAFOR Service National de Formation 

TENAFEP Test National de Fin d’Etudes Primaires

SIDA Syndrome d'immunodéficience acquise 

SCI Save the Children International

UNICEF Fonds des nations unies pour l’enfance 

UXO Unexploded ordnance en anglais, munitions non-explosées
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Annexe  
 
Lignes directrices du Cluster Education sur les types de construction d’espaces 
d’apprentissage, 2.1.3, 2014

Ils existent 3 types de construction : 1. Salles de Classe temporaires d’urgence, 2. Salle de 
Classe modulaire (semi-durable), 3. Réhabilitation.

Dans toute construction, la participation communautaire doit être assurée. Dans la 
construction des salles de classes temporaires d’urgence comme dans celle de salles 
de classe modulaires/semi-durables. Pour la clôture, des matériels locaux selon le 
contexte spécifique sont à privilégier. Dans toute intervention de construction l’aspect 
environnement doit être pris en compte, l’utilisation du bois est à éviter dans la mesure 
du possible et des briques d’adobe, briques cuites ou d’autres matériels de clôture utilisés 
dans le contexte spécifique sont à favoriser. Pour les classes temporaires d’urgence 
l’utilisation de bâches/plastic sheeting est déconseillée. Toute construction/réhabilitation 
doit correspondre aux critères de réduction des risques. La mise en place des salles 
de classe temporaires comme semi-durables doit prendre en compte la sureté et la 
protection et l’accessibilité pour tous les enfants y compris des enfants en situation de 
handicap et des vulnérabilités spécifiques liées au genre.

1. Salle de Classe temporaire d’urgence: Une salle de classe temporaire d’urgence/ou un 
espace d’apprentissage temporaire peut être une structure temporaire mise en place, 
un bâtiment libre ou un autre endroit sûr et protecteur. L’objectif est que les enfants 
aient accès à un espace d’apprentissage sûr et protecteur dans le plus court délai. 

L’espace d’apprentissage temporaire peut être :- une structure temporaire mise 
en place en utilisant de préférence des matériaux locaux (si matériaux locaux pas 
faisable/disponibilité des plastic sheeting), la structure temporaire est définie par 
le fait qu’il n’y a pas une fondation. - un bâtiment mis à disposition comme école 
(église, magasin etc.).

Conditions communes: - Endroit sûr et protecteur, accessible sans danger pour tous 
les enfants (filles/garçons) et groupes d’âge y compris enfants vulnérables et enfants 
avec des besoins spécifiques Cluster Education RDC 2013 (exemple : enfants en 
situation de handicap)
 • Endroit pour mise en place salle de classe/espace d’apprentissage temporaire à 

déterminer en consultation avec la communauté et les enfants et en analysant les 
différents

Matériels et ressources : - Matériaux locaux avec participation communautaire (des 
bâches ne peuvent être utilisées que s’il n’y pas d’autre possibilité ou s’il n’existe pas 
de matériaux locaux disponibles). les matériels locaux sont choisis selon le contexte, 
les différents risques, la capacité de la communauté, la disponibilité des matériels, 
l’environnement. Cible des salles de classes temporaires d’urgence (option 1): - 
déplacement à court terme - en attendant la terminaison de la construction des 
espaces modulaires ou de la réhabilitation.
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Dans les deux cas seulement s’il n’existe pas un bâtiment alternatif durable, sûr et 
protecteur ou bien dans le cas où la capacité des salles de classes existantes est 
épuisée avec la double vacation.

2. Salle de Classe modulaire (semi-durable) : Une salle de classe/un espace 
d’apprentissage modulaire est le squelette de base - fondation, piliers, toiture 

Condition :- endroit sûr et protecteur, accessible sans danger pour tous les enfants 
(filles/garçons) et groupes d’âge y compris les  enfants avec des besoins specifiques. 
Materiels et ressources :- Clôture/mur interne en matériaux locaux (briques, paille, 
bambou etc.) fait par la communauté

Cible :- Zone de retour durable - Communauté d’accueil dans le cas où une 
école qui réintègre un nombre important d’enfants, a une structure en état de 
délabrement très avancé ou inexistante (construction en

3. Réhabilitation Réhabilitation des bâtiments qui ont une structure/fondation stable 
dans le cas contraire plutôt construire une structure modulaire. Les travaux de 
réhabilitation ne devront pas toucher la structure des bâtiments sinon il s’agirait 
d’une reconstruction. La réhabilitation concernera surtout des travaux légers et/
ou moyens sans toucher à la structure du bâtiment : charpente, une partie de la 
toiture, le pavement, les ouvertures, etc. La réhabilitation doit garantir la sureté et la 
protection des enfants.

Cible : Zone de retour et communauté d’accueil.

Eau et Assainissement à l’Ecole : - Mise en place de latrines séparées filles/garçons 
accessibles sans danger pour tous les enfants y compris les enfants avec des besoins 
spécifiques - Mise en place de dispositifs de lavage de main - Présence d’une source 
d’eau « potable » (système de distribution). Distribution d’un kit hygiène par école 
(incluant le kit IEC hygiène) et sensibilisation/formation sur ses potentiels risques et 
vulnérabilités (exemple : enfants en situation de handicap). Endroit pour la mise en 
place d’une salle de classe modulaire à déterminer ensemble avec la communauté, 
les enfants, l’EPSP et en analysant les différents risques et vulnérabilités. En plus de la 
distribution du savon, la sensibilisation pour l’utilisation de cendre est encouragée pour 
favoriser la pérennité de l’activité.
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Bonnes pratiques et leçons tirées de trois projets d’éducation dans le contexte 
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Les Normes minimales en éducation pour le Nord-Kivu expriment un 
engagement pour que les enfants et les jeunes de la Province puissent avoir 
accès à une éducation pertinente, sûre et de qualité.

Basé sur les Normes minimales de l’INEE, ce document a pour objectif de 
définir efficacement les meilleures pratiques éducatives en terme de qualité et 
d’inclusion dans la Province du Nord-Kivu. Ces Normes minimales font partie 
d’un projet pilote et seront sujettes à une mise à jour en fonction de l’évolution 
du contexte local, mais aussi des progrès sur la nouvelle politique éducative 
2016-2025. Cet outil a été développé par les autorités éducatives nationales et 
provinciales de RDC et du Nord-Kivu, des ONGs, des agences des Nations-
Unies, des experts en éducation , les représentants du Cluster éducation du 
Nord-Kivu, et des membres de la société civile dans un processus mené par 
Save the Children International et Unicef, facilité par l’INEE.


